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Pu'Tuière pari ie : 

L'AVAUIE COMMUNE 

I. Généralités 

Qu'est-ce qu 'une avarie a proprement parier el qu'esl-ce qu'une 
avarie commune ? Philologucs el juristes re\ienncnt conslammenl 
sur 1'etymologie du terme « avarie ». Certains grands juristes comme 
Lyon-Caen, croient que Ie mot derive de l'italien (( avere » (propriété, 
possession); Lowndes Ie ramene, comme probabililé, aux codes des 
Hépubliques marilimcs italiennes (.de Pise, Gènes, Vncóne, Venise; 
XIP'-XIV siècles) oü ce lerme élail employé dans ie sens de valeur 
conli'ibulive en cas de jet a la mer; d'autres considèrent qu'il vient 
du mol arabe « aunvnr )) (dommage). La nolion de donunages subis 
par Ie navire ou sa cargaison au cours de la Iraversée, de dépenses 
extraordinaires failes pour la conservation du navire el de Ia cargai­
son, séparément ou conjoinlement, a pris peu a peu, au cours des 
ages, Ie sens du terme aujourd'hui applique a ces dommages et frais : 
average (en anglais), avarie (en frangais), averia (espagnol), 
avaiia (russe), avaria (ilalien), averij (néerlandais), Ha.verei (alle­
mand) , eic. Quanl a la nolion d'avarie connnune, elle n'avait clé, 
pendant des siècles, aucunemenl liée a celle d'avarie a propremenl 
parier : il ne s'agissait que du jel a la mer des marchandises ou 
d'aulres objets dont la valeur devail èlre remboursée par lous les 
participants au voyage, et sa conception, rappcUant la conception 
moderne, ne s'est cristallisée que bien plus lard. 

Qu'ils nous soit permis de reproduire, dès maintenanl, la defini­
tion moderne de 1'avarie commune et de ses facteurs, donnée dans 
les nouvelles Hègles d'\ork-Vnvers de 1900 : 

(( Regie A. [Uéfinilion]. — II y a acte d'avaiie coTninune (piand, 
et seulement «uand, inlenlionnellemenl el raisonnablemenl, im sacri­
fice extraordinaire est fait ou une dépense extraordinaire encourue 
pour Ie salul commun, dans Ie bul de preserver d'un peril les pro-
priétés engagées dans une avenlure maritime comnume. n 
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« Regie B. [(Contributions]. — I.es sacrifices ct depenses d'avarie 
commune seront supportés par les divers interets contribuables sur 
les bases déterminées ci-après. » 

« Regie C. [Admissions]. — Seront admis en avarie commune les 
dommages, partes ou depenses qui sont la consequence directe de 
I'acte d'avarie commune. » 

L'avarie comnumc est done — dans son expression la plus simple 
•— un acte de sacrifice entièrement volontaire et utile, decide et 
execute par le capitaine du navire pour le salut commun du navire 
et de toutes les valeui-s qui s'\ tiouNent au moment du danger 
commun; dans des cas imprevus, seront ajoutés a l'avarie commune, 
tout au plus, les consequences matérielles de I'acte execute pour le 
salut commun. D'autre part, quels que soient les sacrifices, decides 
et executes inlentionnellenicnt, lors même que ces sacrifices ne con-
cernent directement qu 'une des valcurs consliluanl un danger pour 
le tout — le navire ct son conlcnu — et executes pour le salut 
commun (par cxcinplc, le jet d i m e paitic des marchandises, dans 
les conditions décrites dans les Kèglcs), tous les autres elements 
prennent part, dans la proportion dc Icurs valeurs, au rcmboursement 
de ce sacrifice. Ces elements, au nombre de trois — elements contri-
butifs classiques, selon le lerme consacré — sonl : le navire, la car-
gaison et le fret. 

Le ccièbrc jurisconsulle frangais i5allhazard-Marie Emerigon, en 
analysanl I'cc Ordonnance de la Marine de 1681 », définit ainsi la dif­
ference entre les avaries parliculières et les avaries communes : 

(( ...Les depenses extraordinaires... pour le Batiment seul ou pour 
les marchandises seulemenl et le dommage qui leur arrive en parti­
culier, sont avaries simples ou jiailicuUères... On les appellc simples, 
parce qu'elles tombent. . . simplement et uniquerncnt sur la chose qui 
les a souffertes. L'Ordonnance ajoule le mol (( ou parliculières », afin 
d'écarter toule idéé de contribution, el pour faire sentir que le dom­
mage arri\é par pui' las foiluil, esl a la charge particuliere du T'ro-
priétaire de la chose, ou de l'Vssurcui', qui s'est rendu responsable 
de l'événemenl. 

«Les depenses extraordinaires faites, ...et le donuuage souffcrt 
pour le bien et salut commun des marchandises el du Vaisscau, sont 
avaries grosses ou communes. On les appellc communes, parce (ju'elles 
sont supportées en comnum, tani par la chose qui a souffert le dom­
mage, que par celles ciui onl élé conservées par le mo^eii du dommage 
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volonlaircuienl fail (Guidon de la Mer, Chapilre 5, art. 1). On les 
appelle grosses^) par opposition aux avaries simples [particulières] 
et parce qu'elles doivenl èlre pa>ées par le gros ou universalilé du 
Navirc et de la cargaison. n 

11 nous parail aussi utile d'obscrxer, ai'in d'éviler les inalen-
tendus, que I'avarie commune est quelquefois aussi appelée, en fran-
gais même, « avarie générale », cm'en anglais son nom est « General 
average », en ilalien « avaria couume » ou « avaria generale », en es-
pagnol « averia general », en russe (( obchtchaia avaria n (avarie com­
mune) , en suédois el en norvegien « bavari grosse », en allemand 
« grosse Haverei », en polonais quelqueCois « hawaria wielka », soit 
« grande avarie », etc. Celtc Icrminologie pourrait prêter a confusion : 
on pourrait croire qu'il s'agil d'une avarie enorme subie par le navire, 
voire mème de sa perle lolale. En réalité, si, d 'un cote, chaque cas 
d'avarie comnmne cause habituelleineni de longues études et une 
longue procedure, il arrive, néanoins, qu'une telle avarie connnune 
soit bien moins importante (en valeur) que telle ou telle avarie parti­
culiere qui s'est produile au cours de la mème Iraxcrséc ou du même 
accident maritime. 

La procédui-c du reglement d'avarie connuune vai'ie selon les lois 
et les coulumes de cliaquc pays. Celle en usage au Koyaume-Lini et 
aux Etats-Unis diffère sensiblement de la procédure pratiquée dans les 
pays de l 'Europe continentale. Conformément aux lois britanniques 
et a celles des Etats-Unis, les armateurs peuvcnt int roduirc une reclama­
tion d'avarie commune sans èlre lenus de rédiger un protèt de mer ou 
produire le journal de bord a l 'appui. Cependant, l 'armateur nomme, 
sans consulter les autres intéresses, un expert-dispacheur qualifié 
appelé « average adjuster », a qui il souniet de nombrcux documents, 
> compris un protêl de mer ou, a défaut, une declaration du capilaine 
et le Journal du bord. Toulefois, dans des cas difficiles, les cbargems 
consultenl quelquefois des dispacbeurs de leur propre clioix, qui en-
Ircnt en collaboration avec I'M average adjuster » nommé par l 'arma­
teur. En cas de désaccord qui ne peut pas èlre réglé par les dispacbeurs 
mentionnés — ce qui, en pratique, arrive tres raremcnt — le regle­
ment est soumis a la decision des tribunaux. V\anl la lixraison de la 
cargaison, l 'armateur reclame quehiucfois au\ chargeurs une garantie 

(1) Le terme «grosse» a été abandonné par la grande majorité des legis­
lations modernes. 
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appelée « Avei-age Bond »; cependant, celte garantie est ordinairemcnr 
fournic par les assureurs de la cargaison, au lieu des chargeurs, et 
rette garantie est nonmiée « Linderwriler's Guarantee » ou « Vverage 
Guarantee ». 

Confornicnient a la legislation do la niajorilé d'autres pays, y 
conipris presque tous les pays de TEuropc continentale, Ie capitaine 
est tenu de déposer auprès des autorités compétentes, dans les vingt-
quatre heures qui suivent son arrivée au premier port, son rappoit 
de mcr et d'affirmer son livre de bord oü est transcrit Ie proces-verbal 
de l'avarie commune (sacrifices et leurs causes, frais, etc.). Ces for-
malités sont suivies de la nomination par la voie officielle ou par un 
acte a l'amiable dit (( compromis d'avarie commune », signé par Ie 
capitaine et par les réceptionnaires, ou encore, Ie plus sou^ent, par 
les assureurs des corps et machines du navire et les assureurs de la 
cargaisons, des experts spéciaux chargés du reglement d'avarie com­
mune et appelés en France et en Belgioue « dispacheurs )), en Italië 
« liquidatori d'avaria n, en Norvège « Dispasjor », en Suède « displi-
schor », en Espagne « liquidadores de averia », en .\rgentine « pcritos 
arbitradores ». Dans l'U.R.S.S., les dispacheurs sont nommés par Ie 
président de la Chambre de Commerce de l'Union (« Ysesoiouznaia 
Torgovaia Palata »). Dans certains pays, comme la Pologne, les règle-
ments d'avarie commune sont conflés aux dispacheurs jurcs. Vien-
nent ensuite la livraison aux réceptionnaires de la cargaison contre 
versements par ces derniers des contributions provisoircs et, enfin, 
l'établissement du reglement d'avarie commune. 

Ces règlemenls exigent généralement comme nous l'avons nien-
tionné, de longues études, des Interrogaloires, des recherches, des 
expertises, et durent des mois, quelquefois des années. lis sont souven! 
compliqués et ti'ès difficiles a établir. 

Dans leurs règlemenls d'avarie conuuune, les dispacheurs améri-
cains el britanniques donnent quelquefois, mais nas toujours, unc 
courte description de l'aventure, appelée « narrative »; ils continuenl 
par la production des exlraits du journal de bord, des rapports d'ex­
pertise et d'autres documents se référant a l'aventure, par la reproduc­
tion de chaque poste de sacrifice c( de dépense, par leur distribution 
en proportion des parties contribuables, soil Ie navire, la cargaison el 
Ic fret, distribution appelée (( allowance » ((( admis en avarie com­
mune ))), et par la colonne dile (( remainder », conlenant les portions 
des reclamations non admises en avarie commune et qui reslent, en 
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consequence, a la charge des parties nui avaient souftert le dommage. 
L'addition dcs lotauv est hui\ie du calcul des sommes finales conlri-
butives a la charge de chaque valeur. Les dispacheurs ne donncnt 
aucune justification a I'appui de leur decision quant a la distri­
bution (^). 

Les dispaches des pays de I'Europe continentale sont d'ordinaire 
composées de Irois parties ; 1) l'étude des faits (en franfais «En fait», 
en italien «In fatlo»), c'est-a-dire la recherche des causes et des ele­
ments de I'avarie commune au moyen des pieces sui\antes ; rappoit 
de mer du capitaine, journal de bord, connaissements, chartes-parties, 
factures, bordereaux des dommages et des frais présentés par I'arma-
Icur et par les réceptionnaiies, rapport d'expertise du na\ire, certiticats 
d'expertise des marchandises, etc.; 2) les considérants dits « en droit », 
soit les considérants motivant I'admission en avarie commune des dom­
mages et des dépenses (appelés « masse active « ou « créancière » dans 
les pays de langue franfaise) et rétablissement des valeurs conlribua-
bles ((( masse passive » ou « débitrice »), ainsi que la determination 
du quotient d'avarie commune; 3) le décompte final a la charge ou 
au profit des intéresses. 

IL Origines de la question 

La notion d'avarie commune date do l 'antiquité. Toutefois, la 
conception ancienne était nettement différente de celle d'aujourd'hui. 
Des récits de jets de marchandises a la mer pour sauver le navire se 
retrouvent dans VAncien Testament, dans le Livre de Jonas, section I, 
par. 5, et dans le Nouveau Testament, dans les Vctes des Apotres, sec­
tion XXVII, par. 18 et 19. Le Talmud de Babylone, rédigé probablemeni 
deux siècles avant J . C , en fait aussi mention. 11 en est encore question 
dans les Assises de Jerusalem, rédigées sur I'ordre de Godefroy de 
Bouillon, chef de la première croisade, a la fin du XP siècle, et notam-
mcnt dans le Livre des Lois du Hoyaumc de Jerusalem, seclion W l l . 
Lyon-Caen et Renault et Desjardins rappellent que Démosthène, au 
I V siècle av. J . C , en parle en détail dans une de ses Philipijiques, 
notamment contre Ic sophiste Lacritos. 

(2) Les dispacheurs américains, en suivant apparemment une vieille tradition 
établie, généralement omettent les « considérants » motivant I'admission 
en avarie commune des dommages et des dépenses, et procèdent a la 
classification des valeurs admises en avarie commune et des valeurs con-
tribuables, sans donner 1'analyse des considérants. 

249 



On ne sait avec précision oü et quand naquit la picniiere concep­
tion d'avarie commune sysLématisée, ni quels en furent les auteurs. 
Toutefois, déja dans le Digests de Justinien, public en 533 (LIM-C X I V , 
Section I I ) , il est question de la loi rhodienne de jet, « De lege Rhodia 
de jacta », et il est dit que « omnium contributione sarciatur quod 
pro omnibus datum est » (.« sur la contribution de lous on rcmbourse 
ce qui a été donné pour tous »); il y est question des dommages au 
navire causes « voluntate vectorum » (« par la volonté des pilotes »), 
de la descente d'une barque pour alléger le navire, de la rupture du 
mat (( remcvendi ccmmanis pericuii causa » (a dans je bul de paier 
au danger menagant tous les interets »); et Ton y trouve déja des dis­
positions quant au reglement d'avaries communes ; les piopriétaires 
des marchandises sacrifiées pour le salut comnuui ont le droit de 
présenter une reclamation au capitaine, sur la base do I'a actio locati » 
(contrat de louage, soit d'affrètement), et de son cóté, le capitaine a 
le droll de réclamer la contribution de tous les chargeurs, sur le 
principe de I'd actio conducti » (« droit de louage du capitaine »). 
Divers auteurs, et avant tout l 'éminent juriste et historiën francais 
Pardessus, considèrent le « Lex Rhodia de Jacta n comme un heritage 
des lois phéniciennes : ce qui ferait remonler l'existence de l'institu-
lion d'avarie commune a plus de 4.000 ans. 

Au moven age, les Lois de Rhodes, édictées au VIIP siècle (el 
qui n'ont rien de commun avec la « Lex Rhodia de Jactu >> ci-dessus 
mentionnée), ont eu force legale dans les ports principaux de la 
Méditerranée. Elles établissaient le principe d'assurance mutuellc sans 
faire état de la notion d'avarie commune. Mais déja les Basiliques de 
l'Empire Byzantin, composées au IX" siècle, distinguent dans le Livre 
III, litre III, deux institutions : celle d'avarie commune et celle d'as­
surance mutuelle. Les diverses lois des Républiques maritimes italien-
nes, qui ont joué un grand róle dans le moyen age, comme les 
« Statuta et ordinamenta super navibus » ((( Slatuts et régies concer-
nant les navires ») de Venise, publiés [par le doge Hinieri Zeno] en 
12.')."), le '( Conslitidum iisus n [u Droit d'usage ») rédigé a Pise en 
1160, et les lois de Gênes, d'Ancóne, d'Amalfi, conliennent des dispo­
sitions réglant l'application de l'avarie comnmne. Il en était de même, 
pour les « Hogeste Vater Recht tho Wisby » (« Droit maritime suprème 
de Wisby ») [port scandinave important sous la IlanseJ. L'acle du 
Parlement anglais de 1402 imposait aux Iribunaux maritimes de regier 
ijurs decisions en se basanl exclusi\eiiient sur les « Róles d'Oléron » 
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(cinquante-si\ courtes sentences édictées par Ie Tribunal d'üléron au 
XP siècle) et sur Ie droit commun anglais, et ces mèmes Roles ont 
servi de base aux anciennes lois de Flandre, d'Amsterdam, de Gênes, 
el mème, plus tard, a diverses sections du Code de commerce frangais. 
L'avarie commune est expressément mentionnée dans la collecüon 
d'usages maritimes, composée au XIIP siècle sous Ic litre des « lois de 
Barcelone >>, qui a passé a l'histoire sous Ie nom de « Consolado del 
Mare » (Consulal de la mer »). Plus tard, Ie « Guidon de In Mer », 
élaboré entre 1556 et 1584, probablement a Rouen, examine en détail 
les principes de l'avarie commune, dans la section VIII intitulée 
« les alteslations ». Les hisloriens du droit ne Irouvent la première 
el unique mention — mais en même temps precise et détaillée — de 
l'avarie commune dans les lexles juridiuucs de la Ligue lianséatique 
(donl Ic plus ancien dale de 1;!6;)) que dans Ie Recess (convenlion) 
de 1614, section VIII. 

Ainsi Ie principe d'avarie conunune, traversant les siècles, au 
moven de lextes ou dans des (( coutumes recueillies par la bouche des 
vieux » (comme il est écril dans 1'ancien Code maritime de Malaisie) a 
alleini, sous Louis XIV, la fameuse Ordonnance de la Marine de 
1681 (rédigée par Colbert). Les litres VII et VIII du Li\re III de 
rOrdonnance, concernant l'avarie commune, sont entrés, presque 
sans modifications, dans Ie Code de Commerce frangais de 1808, dans 
l'ancien Code de Commerce italicn de 1860 et, avec de petites modi­
fications, dans les articles 469-481 du Code de la Navigation ilalien 
(1942), presque sans modifications dans Ie Code hellénique (1910), 
dans l'ancien Code turc (1929), etc. 

III. Tlièses opnosces 

Deux theories conlradicloires se sont fail jour au sujet de l'avarie 
commune cl ont pris corps au cours du XIX" siècle : 

L'une de ces theories recommandail rabolilion complete de 
l'institution d'avarie commune, chaque cas devanl èlre traite comme 
un dommage séparé, c'esl-a-dire comme avarie particuliere, dont Ie 
reglement doit être execute conformément aux prescriptions de la 
loi. En d'aulres lermes, selon la formule énoncée par des personnalilés 
anglaiscs lelies que MM. Hodgson et Rudolf, les adversaires de l'insli-
tution d'avarie comnmne sont d'avis que les avaries causées par un 
sacrifice fail dans I'lnlei-el conimun, dt)i\enl resler a la charge de la 
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personne dont la propriélé a du subir ce dommage, et cela sans droit 
de recours a la contribution des intéresses (lui en onl profile. 

Sans pouvoir entrer ici dans les détails des arguments des adver-
saires de l'institution, en voici quelques-uns : 

1) cetle institution est en contradiction avec les principes géné-
raux du droit comnmn; 

2) elle peut favoriser des abus; 
3) depuis la creation de la navigation a vaj)eur, (tui i'accourcit 

la durée du voyage, l'avarie commune a perdu son importance; 
4) il est difficile, bien souvent, de distinguer entre l'avarie com-

nmne et l'avarie particuliere; 

5) l'inslilution de l'assurance du vapeur, de la marchandise et 
du fret rend l'institution d'avarie commune superflue, puisque les 
compagnies d'assurances perdent d'un co té ce qu'elles gagnent de 
l 'autre. 

La tendance a l'abolition semble s'être manifestée a parlir de 1863; 
elle a été appuyée en 1877 par Ie Lloyd britannique; ensuile par 
d'autres aulorilés : au lloyaume-Uni — par Douglas Owen, président 
de rAssociation des dispacheurs anglais (1894); en France, par Ie 
professeur Wahl; el surlout, en Turquie el en France, par Ie jurisle-
dispacheui' Jean Procos, qui a offert, d'ailleurs, une solution assez 
compliquée du probième. 

En sens contraire. Ia vilalilé de Finstilution a été et est défendue 
par la majorité des auteurs dont, poui' la juiisprudence, dans Ie 
Royaume-Lni, les .luges Lord Stowell, VVatkin Williams, Loid Black­
burn el de nombreux aulres, et pour la doctrine, parliculicrement 
I'oeuvre de Lowndes, la biblc de l'avarie commune, récemment réédilée 
(1949) jiar MM. Hodgson et Rudolf; de nombreux juristes, surlout fran-
gais, dont Lyon-Caen et Renault, figurcnt aussi parmi les défenseurs 
de l'institution. fVux objections éiumiérées ci-dessus, ils opposenl les 
arguments suivants : 

1) l'inclusion de l'avarie commune dans les principes généraux 
du droit commun a été justifiée par plusieurs theories : les theories 
de l'enrichissement injuste au détriment d'autrui (Lyon-Caen et Re­
nault, Danjon, C. Smeeslers, e t c ) ; de la gestion d'inlérêls oü Ie capi-
laine a Ie róle de « negotiorum gestor » (Danjon, Bonnecase, Govare, 
Jacobs); de la communaulé de risques (Dcrnbui'g); de la consequence 
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du pi­incipe « ubi emolumcntum ­ ibi onus esse debet n — « celui qui 
recueille des profits doit aussi participer aux charges » (Haralambidis); 
d'autres theories reconnaissent a l 'institulion de l'avarie commune 
des principes de conlrat laciLc (Ripcrl, Pardessus), de nécessité de 
navigation (de Courcy, Cauvet), de protection mutuelle (Cauvet, 
Ripert, Pardessus), d'autorisation sagace donnée au capilaine (Lown­

des, Desjardins, de Valroger) etc. Le professeur Lyon­Caen est fidele a 
la doctrine qui considère que l'obligalion, pour toutes les parties inté­

ressécs au voyage, de paiticiper a la conLi'ibution de l'avarie commune 
est une obligation quasi­contractuelle, en vertu du pi'incipe que <( pci'­

sonne n'a droit de s'enrichir au détriment d'autrui »; M. le do>en 
Georges Ripei't considère l'avarie commune comme une « application 
naturelle du principe d'équité »; le prof. Danjon fortifie cette theorie 
en considérant l'avarie commune « comme I'applicalion de la regie 
de la justice perpétuelle, qui domine sur toutes les lois »; 

2) s'il est possible que l'avarie commune jiuisse fa^oriser des 
abus, les partisans de l 'inslitution observent que les benefices qu'elle 
procure dépassent les défauls, que des abus peuvent avoir lieu aussi 
bien dans les avaries pailiculières et que par la selection et la surveil­

lance des bateaux et des capilaines, le nombi'e de ces abus va en 
diminuant; 

3) l'asscrlioii qu■a^el■ le dcvcloppemenl de la navigation a vapeur 
(ou a essence) l'avarie commune a perdu de l ' importance, est sans 
fondement : a l'cxception du jet a la mer, nous rencontrons journel­

lement des cas de niesures de sauvetage, a la suite d'incendics a bord, 
d'échouemenis volontaires, l'assislance de ia part d'autres vapeurs, 
etc.; 

4) la distinction entre les avaries communes et les avaries parti­

culières est souvent delicate et difficile mème pour les dispacheurs les 
plus expérimentés : c'est particulièrement a eet égard que les Régies 
d'York et d'Anvers dont nous entreprendrons ci­après l'étude, font 
ressortir les traits spécifiques de l'avarie commune et permettent d'éta­

blir au fur et a mesure des règlements aussi clairs et justes que pos­

sible; 

5) le développement de l 'assurance du navire (corps et machines), 
des marchandises el du fret, n'a pas supprimé la nécessité de la régle­

mentation de l'avaiie commune car l'assurance n'est, en l 'occurence, 
qu'une institution au\iliaire se siluant au­dela des relations juridiques 
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directes entre les parlies intéressées. Aussi bicn en principe qu'en 
pratique, elle n'est pas obligatoire. Cependant, pour citer les autorités 
en la matière, « un bateau, sa cargaison et Ie fret non assures seraient 
de nos jours des cas si rares qu'ils devraicnt être considérés comme 
remarquables » et si « certains arrnements ou sociétés commerciales 
ne se couvrent pas sur Ie marché d'assurances... leurs plans financiers 
incluenl les valeurs de risques et, en réalité, ils agissenl comme leurs 
propres assureurs ». Enfin, l 'argument selon lequel une compensation 
s'établirait entre les profits et les peiles des assureurs, ne correspond 
ni a la technique de l'assureur ni a la rcalilé. 

Quoiqu'il en soit, une certaine paitie des assureurs et même cer­
tains dispacheurs critiquent eux-mêmes cette institution, voire préco-
nisent son abolition, ou sont opposes k l 'application des Régies d'York 
et d'Anvers. Ces objections semblent inspirées moins par des raisons 
de doctrine que par des considerations pratiques : difticultés et lon­
gueurs de l'élablissement de lèglemcnts d'avarie commune; en ce qui 
concerne la contribution du navire, les lois de la plupart des pays 
méditerranéens sont plus favorables aux assureurs des corps et machi­
nes que les Régies d'York et d'Anvers, etc. 

Comme cela arrive souvent, du choc des opinions jaillit la vcrité. 
Suivant l'observation d'un eminent juriste europeen, ces critiques ont 
eu un resultat heureux, mais aujourd'hui elles ne représentent plus 
qu 'un intérêt documentaire. La question de l'abolition de l'avarie com­
mune est désormais dcvenue peu importante, parce que r(( Union inter­
nationale d'assurances transports », Ie principal intéresse dans la ma­
tière, s'est nettemcnl rangée du cóté de la conservation du principe 
d'avarie comnumc. Et si on a\ait conslaté la nécessité d'abolir certains 
abus, ils sont désormais éliminés en majorité par la revision des Régies 
d'York et d'Anvers. Il ne faut, cependant, pas cacher l'évidence : cer-
taines difficultés continuent a persister. 

IV. — Legislations nalionalcs. 

L'inslitution d'avarie commune fait actuellement parlie de la 
plupart des legislations modernes. Toulefois, dans la methode servant 
a définir l'avarie commune el ses principes de base, il y a lieu de 
distinguer neltemcnt Ie système continental europeen (et les legisla­
tions d'autres continents qui l'onl suivi) du système brilannique, 
auquel il faut associer jusqu'a un certain point celui des Etats-Unis. 
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Le Livre 11, intitule « du Conuncrcc niaiitinic », du Code de Com­
merce jranqals, est entre en vigueur le 25 septembre 1807. Les sections 
de ce livre traitant de l'avaric commune sont le Tilre XI, « Des 
avaries «, et le Tilre XII, « Du jet et de la contribution »; plus parti-
culièremenl dans le Titrc \ I , rarl iclc 399 et surtout l'article 400 énu-
mérant des cas d'avarie commune, ainsi que les articles 401, 402. 408 
et 409; d'autre part, le Titre XII, articles 410 a 429 inclus, lui est 
entièrement consacré, bien que 1'expression (( avarie commune » n'y 
figure pas. 

On a repioché au Code franfais de s'ètre borné a reproduire 
l 'énumération des cas d'avarie conumine figurant dans l 'Ordonnance 
de 1G81 au lieu d'ctablir les principes de l'avarie commune, en laissant 
a la doctrine et a la jurisprudence le soin de determiner les cas oü 
il y a a\arie conunune. D'autre part, les conditions de la navigation et 
du commerce maritime international ayant évolué, la liste de cas 
d'avarie commune énumérés par le Code est devenue incomplete, 
surannée; elle est extrèmement loin de couvrir les cas — sans exagé-
ration on pourrait les estimer innombrables — qui se présentent dans 
la pratique quotidicnne de la navigation commerciale moderne. On 
eslime généralement qu'il eüt mieux valu laisser subsister uniquement 
le dernier passage de l'article 400 ; « ...en general, les donunages 
soufterts volontairement et les dépenses faites d'après deliberations 
molivées, pour le bien et le salut commun des navires et des marchan-
dises, depuis leur chargement et depart jusau'a leur retour et déchar-
gement ». En effet, si cc passage nc donne pas le tableau complet de 
l'avarie commune, il indique les trails esscntiels de celte institution, 
a savoir : 1) les donunages doivent avoir été soufferts volontaire-
ment; 2) il faut aue ces donunages et frais soient fails pour le anlut 
com,m.an da navire et des marchandises, c'esl-a-dire qu'il y ait danger 
reel de perte totale; 3) il faut qu'il y ait une deliberation du capitaine, 
des intéresses au chargement (s'ils sont a bord) et de l'équipage (l'ar­
ticle 412 souligne aue Ie capilaine « est tenu de rédiger par écrit [une 
minute de] cette deliberation » et l'article 413 dispose OU'M au premier 
port oü le navire abordera, le capitaine sera tenu, dans les vingl-quatre 
heures de son arrivée, d'affirmer les faits contenu^ dans la deliberation 
transmise sur le regislre », c'est-a-dire de sounieltre le document dit 
« protêt de mer «. Toulefois, comme l'élablit la doctrine, il n'y a pas 
lieu d'intcrpréter a la lettre la disposition de l'article 412 relative ft la 
tenue d'un conseil : le seul fait d 'a\oir tenu conseil nc suf f il pas pour 
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qu'il y ail en réalité avaric commune el, d'autre part, i'on nc saurait 
nier l'exislence d'unc avarie commune, s'il se Irouve, a défaut de la 
deliberation prévue, des facteurs reels établissant cette existence. En 
outre, la doctrine enseigne, en interprétant lar l ic le 423 du même 
Code (« si Ie jet ne sauve Ie navire, il n'y a lieu a aucune contribu­
tion »), qu'il est nécessaire que Ie résullat soit utile et que les parties 
intéressées au moment du sacrifice doivent, dans ce cas, conlribucr au 
remboursement, mcme si — suivant 1'esprit de 1'article 424 — Ie 
navire a péri dans une catastrophe ultérieure. 

Il y a lieu de mentionner un passage de l'article 417 du Code de 
Commerce francais, consacré aux contributions, et qui est particuliè-
rement caractéristique encore que suranné : « La repartition Dour Ie 
paiement des pertes et dommages est faite sur les effcts jetés et samés, 
et sur moitié du navire el du fret, a proporlion de leur valeur au lieu 
de déchargement ». 

Quant au paragraphe 1"' de l'arlicle 400 du Code de Commerce 
franfais : « [sont avaries communes : 1] Les choses données par com­
position et a litre de rachat du navire el des marchandises », aui 
s'expliquait du fait de raclivité des corsaires, il est, par la suite, devenu 
nettement archaïque. 

Le Code de (Commerce fiangais a puissamnienl influence les legis­
lations de presque tous les pays maritimes de l'Europe laline, du 
Procbe-Orienl et même de rVméiique latine. Vinsi, le premier Code 
de rommerce iialien de 18(15 a repris les dispositions frangaises 
presqu'a la lettre; le Code de commerce italien de 1882 a été syste­
matise d'une fagon plus rationnelle; enfin, le nouveau Code italien 
de la Navigation (1942) consacré le Livre l i l , Tilre II, articles 469-481, 
a 1'avarie commune, en se servant visiblement, en nartie, des disposi­
tions modernes des Régies d'York et d'Anvers 1924. 

Le Livre II (Titre III, Chapilre III, articles 144-164) du Code de 
commerce beUje (1908), tout en suivant l'esprit de la loi frangaise, 
ne donne pas la lisle des cas d'avarie commune de l'article 400 du 
Code de commerce frangais. En outre, contrairement a la loi fran-
gaise, les articles 149 et 150 du Code beige disposent que le navire el 
les marchandises contribuent dans leur lotalité et que Ie fret en risque 
(soit non payé ou payc d'avance et restituable) ne coniribue.que pour 
la moitié de sa valeur brute. 

Les articles 696 h 740, du Code de commerce néerhindai^ (1S;38, 
1926) onl liail a l'axarie comrmuie el l'ailicle 699 présente une lisle 
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délailléc de cas, semblablc a celle de 1'article 400 du Code franfais. 
Par contrc, l'arlicle 727 prévoil Tapplication de principes modernes 
de contribution qui rappellent déja ceux des Régies d'York et d'Anvers. 

Le Code de commerce espagnol (1895, complete en 1949) suit 
généralement dans le Livre III, Titre IV, Section I, articles 806 a 808, 
les principes de la legislation franfaise; il conlient, cependant, dans 
le même Livre, Titre V, Sections 1 el 2, diverges dispositions détaillées, 
utiles aux dispacheurs (experts-liquidateurs d'a\aries communes) 
dans leur tache aussi difficile que delicate; dans la Section 2, les arti­
cles 853-860 sont entièrement consacrés aux règlements d'avarie com­
mune : régies a l'usage des capitaines et des commissaires d'avarie, 
celles relatives a l'estimation des valeurs contributives et des reclama­
tions, régies pour la repartition des reclamations etc. 

De mème, le Code de commerce portugais (1888), Titres-V et VI, 
articles 634 a 653, suit généralement la legislation frangaise, encoie 
qu'il ne donne pas ia listc de cas; il ne semble pas cependant définir 
de fagon assez complete les principes applicables en matiére d'avarie 
commune. 

La Yougoslavie ne possède pas de legislation maritime uniforme et 
ccla parliculiérement en ce qui concerne 1'avarie commune; certaines 
lois coutumières locales, basées sur l 'ancicnne legislation de 1'Vutri-
che-Hongrie qui, a son tour, se basail sur le Livre II du Code de 
Commerce frangais, sonl appliquées dans diverses provinces yougo-
slaves, les Slatuts de Rab, de Krk, de Hvar, de Split. Un projel de 
« Pomorski Trgovacki Zakon » (« Code commercial maritime ») avait 
été préparé en 1932, mais n 'a pas été mis en vigueur. Suivanl une auto­
rité yougoslave en la matiére, les principes de base des articles 410-419 
du Livre II du Code de commerce frangais sont toujours en -vigueur. 

Les sections se référant a l'avarie commune du (^ode de commerce 
roumain (1887, 1944), articles 654 a 671, du Code de commerce 
hellénique (1910), articles 418 a 435, du Code de commerce maritime 
égypüen (1875, 1884), articles 235 a 2(i(), sont une repetition, souvent 
textuelle, des dispositions du Code de commerce frangais. 

Un second groupe de legislations parait avoir été guide par le 
Code de commerce marit ime allemand (1897), notammenl par la 
section VII du Livre IV (articles 700 a 733). Si nous rencontrons, dans 
l'article 706 de ce Code, une lisle des cas d'avarie commune qui rap-
pelle encore la liste de l'article 400 du Code de commerce francais, 
la disposition en est différente et 1'influence des conditions modernes 
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du commerce maiil ime e l̂ Irèi- reconnaissablc. L'on \ conslate uii 
effort pour trouver une formule des piincipes d'avarie commune, qui, 
cependanl, n'a pas été entièrement realise. L'article 700 énonce une 
formule rationnelle de l'acte volontaire. Les articles 716 a 722 con-
tiennent des dispositions touchant la contribution, et les articles 717, 
718 et 719 notamment précisent de fa^on pratique la manièie de cal-
culer la contribution. Le navire et les marchandises, conformément 
a l'article 721 de ce Code, contribuent par la totalité de leurs valeurs, 
tandis que le fret participe, pour des raisons uui ne paraisscnt pas 
ti'ès claires, dans les deux-tiers. 

Les dispositions se référant a l'avarie commune de la legislation 
maritime des pays scandinaves (la Suède, la I\orvège et le Danemark) 
rappellent, quant a la methode, celles du Code de commerce alle­
mand. La maniere de calculer les contributions, y compris le passage 
disposant que le fret participe pour la nioitié de sa valeur, est presen­
tee en détail. En Pinlande, l'avarie commune est réglée par quatre 
ensembles législatifs : 1) le Code niaiilinic (]!)3!) modifié vei-s la fin 
de 1939, en 1940 el 1950), Chapilre ö, sect. 184-196, Chapilre 10, 
sect. 242-250, Chapitre 11, sect. 263-271; 2) le décret du 9 juin 1939, 
se basani sur les disposilions des Régies d"^ork cl d'Xnvers de 1924; 
3) le décret du 6 mars 1939 amende en 1947 et ci'éant les fonclions 
de dispacheur public; 4) le décret du 9 juin 1939, amende en 1941, 
1945 et 1950, fixant les honoraires d'experts. 

La Turquie a annulé i)ai la lol N" 1440 du 13 mai 1929, sa legis­
lation commerciale précédente qui s'ajipuyait sur le di'oit commercial 
frangais; les articles 1241 a 1274 du nouveau Code de commerce lure 
sont la traduction textuelle des articles 700 a 733 du Code maritime 
allemand. 

En Pologne, les articles 700 a 733, consaci'és aux avaiies, du code 
de « Droit inai-ilime commercial el privé » (» Uandloive i Prywatne 
Prawo Morskie ))), ont été hérilés du droit allemand (prussien), sur 
la base de la loi du V aoüt 1919 touchant l 'administration de l'an-
cien domaine prussien. 

En Suisse, I'H Vrrèlé du (>onseil Federal conceinant la navigation 
maritime sous Pavilion Suisse» du 9 a\ril 19 11 est Ires caratéristi-
que, particulièrement pour ce qui concerne celle elude : l'arlicle 52, 
Chapilre YV, Section 6, consacré a l'avarie commune, dispose (uie les 
Regies d'York et d ' \nve i s , dans leur Icvie adople a Stoi-kholm en 
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1924, s'appliqueronl a ra \a r ie cominune(^); les ariicles .j;5 et 54 con-
lienncnt des disposilions d'ordre de procédure, louchanl Ie jouinal de 
bord, Ie proces-verbal d 'a\arie conmmnc el les dispacbes. 

Le problème de l'avarie commune a élé réglé par l'Union des 
Républiqucs Socialistes Soviétiqaes comme suil ; 1) par le décret du 
Conseil des Commissaires du Peuple du 29 octobre 1920 (*) doni 
l'arlicle 443, par. 2, conlient la dérinilion de l'axarie commune, 
et treize paragrapbes sont presque enlièrement consacrés aux dispo­
sitions atfeclant la tache des dispacbeurs; 2) par le décret du 17 octo­
bre 1921 (^) complétant le décret precedent el prcscrivant explicite-
nient, dans l'arlicle 567, que « le reglement des cas d'avarie comnmne 
doit se baser sur les Régies d'York et d'.'Vnvers de 1890 et leurs supple­
ments ultérieurs »; 3) par le « (^ode de navigation maritime de 
rU.R.S.S. », avec neut annexes, mis en vigueur par le décret du 
Comité central exéculii' el le Conseil des commissaires du peuple le 
24 juillct 1929. Toulefois, donnant suite a la réserve accordée par 
l'arlicle ü de ce dernier décret, divers décrets et lois subséquents onl 
introduit des modifications dans plusieurs sections du Code. La piT-
inière partie, Chapitre VII, articles 142-154, du Code de navigation 
regie l'avarie commune et l'avarie particuliere, les articles 124-145 
el 147-154 étant consacrés uninuement a l'avarie commune. Voici 
(luclques passages caractérisliques de ce Code ; l'arlicle 142 contient 
une definition de l'avarie commune (ressemblanl a celle de la sous-
section 2 du Marine Insurance Act 1900 du Royaume-Uni (voir ci-
après) el declare que l'avarie commune sera supportée par « le navire, 
le fret et la cargaison, en proportion de leurs valeurs »; eet article 
contient une indication declarant que la notion de frel comprend (ap-
parémcnl aux etfels de l'avarie commune, quoique le texle ne soit pas 
explicile sur ce point) le montant des billets de passages des voyageurs 
el de leurs bagages; l'arlicle 14.'5 énumère seize cas spécifiques d'avarie 
commune; rart icle 147 declare qu'il y a un acle d'avarie conunune 
« lors mème que le danger qui aura cause des dénenses exlraordinaires 
et le sacrifice, est la consequence d'une faute d'autrui ou d'une des 

(3) l 'n renvoi au bas de la page 515 du nouveau « Recueil systématique des 
lois et ordonnances 1848-1947 », Volume 7, XIII . « Transports et Com­
munication », publié en 1951, mentionne que les nouvelles Régies d'York et 
d'Anvers de 1950 concernant l'avarie commune, ont été approuvées par 
1'International Law Association. 

(4) U.R.S.S. [Recueil des textes législatifs de 1920], N» 787. 
(5) U.R.S.S. [Recueil des textes législatifs de 1921], N» 70. 
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parlies inléressées dans Ie Lranspoit iiiariliine »; on se rappelleia dans 
la suite que celte disposition esl scmblable a la Hègle d'Vnvers de 
lilO.'J el a la liègle D des Regies d ' \ o r k et d'Anvers de 1950; les artii'les 
131 et 152 donnent des dispositions relatives aux estimations de recla­
mations admissibles en avarie commune et des vaJeurs contribuables 
(((Capitaux contribuables», conformément a la formule russe), ces der-
niers n'incluant pas la valeur des bagages des vojagcurs; I'article 153 
declare que le reglement d'avarie commune sera établi en accord avec 
les dispositions contenues dans I'Annexe VIII du Code intitulée: (( Con-
cernant Ics dispacheurs, les règlements pour rélablissernent des dis-
paches et des prolèts de mer »; toutefois, en ce ciui concerne les 
navires sous pavilion de I'U.R.S.S., dans les operations de « petit 
cabotage », et aussi de « grand cabolage » uuand, au moment de 
l'aventure, Ie navire ne transporte pas de cargaison d'importation on 
d'exportation entre les ports étrangers, la dispache sera établie par 
les soins de Ia Gosstrach (« Assurances d'Elal de I'U.R.S.S. »); enfin, 
I'article 154 dispose que « les régies du présent cliapitre [VII] seront 
appliquées dans tous les cas oü les parlies [inléressées] n'ont pas sti­
pule d'accords différents «. 

Outre les articles de base ci-dessus mcnlionnés, consacrés spéci-
fiquement a 1'avarie commune comme telle, divers autres aiiiclcs du 
Code de navigation se referent a I'avarie commune, a savoir I'article 
239 qui dispose que « le chef d'un port commercial maritime a !e droit 
d'arrêter Ie navire ou la cargaison, sui' la demandc de la pailie qui 
introduit une reclamation en avarie commune; les articles 241, 242 
et 243 fixant les termcs de prescription de I'avarie comnmne; les 
les articles 85, 94, 175, 177 et 178, ainsi cuic Tarticlc 118, élabüssant 
les limites de responsabilité du navire [comme transporteur], de la 
cargaison et de tierces parties; aussi les articles 109 et 112 consacrés 
aux dépóls en espèces pour comple de la cargaison, dans les cas d'ava­
rie commune, ou a la K giu'anlie d'avarie signée » oii le propriétaii'e 
de la cargaison s'oblige a honorer Ie reglement d'avarie commune; 
une forme de cette garantie est donnée dans les annex.es a ce Code. 

Une étude analysant la loi el la praliouc en malièrc d'avarie com­
mune dans I'U.R.S.S., i'écemment pubiiée dans ce pays, déclai'e que, 
dès 1946, la pratique précédenle des règlements d'avarie commune dans 
le pelit et grand cabotage (voir ci-dessus) a été abolie et que, depuis 
lors, la loi dispose que tons les règlements doivenl êli'e établis par 
les dispacheurs officiels nonimés par Ie président de la Cbambre de 
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Commerce de I'Union. Le traite soviétique est destine a « rendre Ics 
capitaines do navires maritimes 1'amiliers avec les problèmes d'avarie 
commune » el a (( leur être utiles, ainsi qu'aux travailleurs du trans­
port maritime et aux organisations économiques faisant usage de 
transport maritime n. II y a lieu de nolcr que 1'étude soviétique se 
monlre, dans sa preface, — nous le menlionnons sous une forme tres 
adoucie — loin d'etre enthousiaste et confianle quant a 1'application 
juste el equitable des principes de ra \a r i e comnmne par les pays du 
monde libre. Mais, d u n autre cólé, l'étude accepte le point de vue cjue 
(( l'institution compliquée de droit maritime connue comme avarie 
commune » sert a êlre utilement adaptée, tout au moins dans 
l'U.R.S.S., « dans l'intérêt d'une juste repartition, parmi les différents 
participants, de pertes subies dans la tentative de preserver la propriélé 
contre la perle totale ». Le traite ajoutc encore que (( les travailleurs 
du transport maritime soviétique doivcnt bien connaitre toutes les 
dispositions légales réglant les relations commerciaics et de transport 
entre l'U.R.S.S. et les pays capitalistes ». 

Un trait caractéristique interessant la présente étude est que le 
livre russe mentionné, ainsi qu 'un autre traite, égalemenl russe et 
récemmcnt publié, soulignent que le passage ci-dessus cité de l'arlicle 
154, Chapitre VII, du Code de la navigation de l'U.R.S.S. « ...ou les 
parties [intéressées] n 'ont pas stipule d'accords différents » se réfère 
surtoul aux Regies d'York et d'Anvers. 

Passant aux pays anglo-saxons, nous observons tout d'abord que le 
Royaame-U ni qui, après avoir paru suivre plus ou moins les systèmes 
continentaux, a fini par adopter dans le domaine d'avarie commune 
une solution indépendante, conforme au génie traditionnel de sa legis­
lation. L'acceplation des Uoles d'Oléron ci-dcssus mentionnée, a eu 
lieu il y a 550 ans, au début du dévcloppement de l'Angleterre conmie 
puissance marit ime; encore a-t-elle été conditionnée par les régies du 
droit commun anglais. Si l'on i-encontre le termc « average n dans le 
sens d'avarie commune dans une sentence de tribunal anglais en 1590, 
l'on ne trouve aucune trace d'usage du titre « general average » par 
les tribunaux brilanniques avant son emploi en 1799 par Lord Stowell. 
Dès 1801, par contre, le Juge brilannique Lawrence a donné sa célèbre 
definition de 1'avarie commune : « Tout dommage qui a lieu en con­
sequences des sacrifices faits ou des dépcnses encourucs pour la con­
servation du navire et de la cargaison, est repute avarie comnume, et 
doit êlre supporté proportionnellement par tous les intéresses », for-
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mule améliorée de rOrdonnance de Louis XIV (Colbert) de 1(181. De-
puis lors, ü travers Ie dioit commun, la jurisprudence et la doctiine, Ie 
Royaume-Uni est arrive au Marine Insurance Act de 1906. Ses legisla­
tion et jurisprudence ont exercé une influence énorme sur la tentative 
la plus importante faite pour uniformiser les dispositions concernant 
l'avarie commune, tentative representee par les Regies d'York et d ' \ n -
vers que Ton examinera plus loin. 

Comme dans beaucoup d'autres domaines, la legislation anglaise 
est, dans ce cas, la plus originale; elle ne consacre a l'avarie commune 
que trois courts articles, les sous-sections 1, 2 et 3 ci-après de la 
Section 66 du (( Marine Insurance Act » de 1906 C'): 

Sous-section 1. Est réputée avarie commune [general average] iin 
dommage cause par, ou représentant une consequence directe d'un 
acte d'avarie générale. 11 inclut aussi bien des dépenses d'avarie 
commune que des sacrifices d'avarie commune. 

Sous-section 2. II y a acte d'avarie commune (uiaiid, intention-
nellement et raisonnablement, un sacrifice extraordinaire est fait ou 
une dépense extraordinaire est encourue, au cours d'un danger, dans 
le but de preserver les propriétés menacées dans une aventure com­
mune. 

Sous-section 3. Lorsqu'il y a des dommages reputes avarie com­
mune, la partie ayant subi ces dommages a droit, sous réserve des 
conditions du droit commun, a une contribution proportionnée de la 
part des autres parties inléressées — et cetle contribution s'appelle 
contribution d'avarie commune. 

En réalité done la legislation de base du Royaume-Uni sur l'avarie 
commune est lenfermée tout entière dans les sous-sections 2 et 3. 

Comme la participation du Royaume-Uni dans le commerce mari­
time international est exlrêmement importante, et comme ses coutumes 
juridiques possèdent des trais spéciaux, on de\ine qu'il existe une 
veritable legislation coutuiuièrc, appuyée sur une jurisprudence a peu 
prés illiinitée, ainsi que sur la doctrine et les traditions. 

Bien avant 1906, date de la promulgation de la loi sur les assu­
rances maritimes qui contieiit les premiers textes législatifs britanni-
ques en la matière, le droit coutumier d'avarie commune existait 
sous une forme tres développée. Ses origines remontent aux debuts 
même de la puissance maritime de l'Angleterre. 

(6) Marine Insurance Act, 1906, 6 Edw. 7, C. 41. 
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Vn juge anglais, M. Walkin Williams, observait a ce sujet en 
1881 : « C'est une loi fondée sur Ja justice, sur l'intérêt public et 
répondant aux nécessités; elle s'appuye... sur des raisons si évidentes 
qu'il n'y a rien de surprenant a ce qu'elle soit plus ancienne que 
tout autre loi ou regie en vigueur... (̂ e pi'incipe de loi doit, a mon 
avis, être considéré comme incorporé au droit coutumier de l'Angle­

terre et en faire partie ». Les juges britanniques étudiaient scrupu­

leusement et appliquaient dans leur pratique des textes juridiques de 
tous les pays, mènie s'ils remontaienl aux temps les plus reculés, ainsi 
que leurs jurisprudence et doctrine. Il s'ensuivit un développement 
progressif et considerable de la jurisprudence et de la doctrine au 
Royaume­Uni. 

La definition et les dispositions concises de 1'avarie commune 
contenues dans la Marine Insurance Act de 19UG résument en peu de 
mots I'experience et la jurisprudence accumulées en Grande­Bretagne, 
ainsi que la doctrine et 1'opinion des organisations compétentes et des 
dispacheurs. L'expérience anglaise a déinontré que des dispositions 
legislatives n'étaient pas suffisantes pour résoudre de nombreux cas 
du commerce maritime. Le projel de codification du droit conimcicial. 
introduit en 1894 au Parlement britannioue sur l'initiative du Lord 
Mansfield, n'a pas eu de succes, et le seul résultat pratique de cette 
initiative a été le Marine Insurance Act de 1906. Il y a lieu d'ajoutcr 
un point important que le texte de la loi anglaise n'énonce pas ; Ic 
|irincipe de contribution applique au Royaume­Uni, d'ailleurs pareil 
a celui c[u'appliquenl les Etals­l nis, est celui de la participation des 
ti'ois facteurs conlribulifs classiciucs de l'aNarie commune — na^ire, 
cargaison, fret — sur la base de leur \aleur totale. 

De l'autre cóté de l'Atlantique, le Code de commerce brésilien 
(1850), qui consacre a l'avarie commune les articles 761­.796 et pré­

sente, entre autrcs, dans l'article 7G4, la lisle classifuie des cas d'avarie 
commune, énonce, dans l'article 787 (touchant les contributions), 
une disposition, selon laquelle, tandis que le bateau et les marchan­

dises contiibuent dans toutes leurs valeurs, le fret ne contribue que 
pour la moilié. 

Dans le (kide de commerce argentin (,1889) i articles 1312­1350),. 
l'article 1316 a le caractère d'un développement de l'article 400 du 
Code de commerce francais. 

Les Etats­Unis d'Amérique ne i)ossèdent pas de legislation consa­

crée directemcnt a l'avaiic commune, mais nlusieurs lois ((( Statutes n) 
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l'affectent, notanmient Ie Harter Act, Ie Carriage of Goods by Sea iet, 
1936, et Ie Fire Statute. 

Lo premier cas d'avarie commune jugé aux Elats-Unis par Ie 
Tribunal de Connecticut lemonte k 1773. En 1814, la Cour d'Appel de 
Circuit de Pennsylvania a eu l'occasion d'examincr en détail les prin­
cipes d'a\arie commune. 

M° Cletus Keating, uno autoüté américaine en droit maritime, a. 
bien voulu remettre a 1'auteur do cette étude l'exposé suivant relatif 
aux problèmes d'avarie commune dans 1'esprit des lois des Etats-Unis 
(traduction de l'anglais) : 

« Conformément a la legislation des Etats-Unis avant 1893, l'ar-
mateur portait la responsabilité a 1'égard de la cargaison pour toute 
negligence, y compris la negligence de l'équipage pour les i'aits de la 
navigation. Dès lors, l 'aimateur ne pou\ait béiiét'icier des contri­
butions d'avarie commune pour sacrifices resultant de tout danger 
du, comme consequence, a ]a negligence de navigation. Le 13 février 
1893, le Congres des Etats-Unis a adoplé le « Harter Act », en vcrtu du-
quel un aimateur qui fait preu\e de toute diligence pour rendre son 
bateau navigable, est relevé de loule responsabilité pour pertes ou 
dommagcs a la cargaison resultant de fautes et erreurs de navigation. 
CependanI, la Cour Supreme des Etats-Unis a disposé dans le cas dit 
« The Irrawaddy » (171 U.S. 187 (1898) que, bien que le Harter \ c t 
relevat 1'armateur de la responsabilité directe pour pertes a la suite 
de negligence dans la navigation, I'Acte n'a pas mis un armateur au 
benefice d'admission en avarie commune des sacrifices fails par le ba­
teau au cours de I'aventure. En d'autres termes, la Cour Supreme consi-
dérait que le Harter Act n'avait pas directement change la legislation 
américaine touchant 1'avarie commune. Comme suite de la decision 
dite The Irrawaddy, une clause appelée Jason Clause était insérée 
dans les connaissements américains. Dans son essence, cette clause 
constituait un accord entre 1'armateur et les chargeurs, en vertu duquel 
les chargeurs consenlaient a contribuer en avarie commune pour rem-
bourser les pertes de 1'armateur qui se conformait aux dispositions 
du Harter Act, touchant 1'obligation de 1'armateur de faire preuve de 
toute diligence pour rcndrc le navii'e navigable. La Cour Suprème a 
declare cette clause applicable [aux avaries communes] par la decision 
dite The Jason (223, U.S. 32 (1912). La Coui- Supreme considérait, 
en effet, (lue le « Harter Act » n'était nas executable par lui-inême 
[« self-executing »] , mais du moment (lue la « Jason clause » corres-
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pondait clairenient a l'intérèt public general [« \\ i t lnn the general 
public policy »] annoncé par Ie « Harter Act », Ie contrat contenu 
dans la clause élait valide. C'est la la raison dictant que tous les con-
naissements soumis aux tribunaux américains doivent contenir la 
« Jason clause », parce cfue, a son défaul, les droits de ra rmalcur 
aux contributions pourraient ètre en danger [« jeopardized »] . 11 y a 
lieu de noter que la Regie d'Ajivers de 1903, ainsi que la Regie D des 
Regies d'York et d'Anvers de 1950 sont Irès semblables a la Jason 
clause américaine. 

« En 1936, Ie Congres des Etats-Unis a passé une lol dite The 
Carriage by Sea Act qui accordait explicitement aux chargeurs I'im-
munité de laquclle lis étaienl exonérés, a litre conditionnel, par le 
« Harter Act ». Du moment que la u Jason clause » originale était 
rédigée pour se référer aux acles d'avarie commune resultant des per-
tes pour lesquelles le « Harter Act » accordait, conditionnellement, 
l ' inimunilé de responsabililé, cette clause ne donnait pas a I'ai'ma-
teur la protection étendue telle que le Carriage oj Goods by Sea Act 
rendait possible. Comme consequence, une <( Jason clause » moderne 
due, selon nos informations, a la plume de M'̂  Cletus Keating lui-
inême, était inti'oduite dans tous les connaissements américainsC). 

Voici sa formule ; 
« En cas d'un accident, d'un danger, d'un donmiagc ou d'un 

sinistre, avant ou après le debut du voyage, resultant d'une cause 
quelconque, due ou non a la negligence, pour lesquels ou comme con­
sequence desquels, le transporteur n'est pas responsable par la loi, 
par le contrat ou par une autre obligation, la cargaison, les expedi­
teurs, les consignataires ou les propriélaires de la cargaison contri-
bueronl avcc le navire en avarie commune, en compensation de lous 
les sacrifices, pertes ou dépenses de nature d'avarie commune qui 
auraicnt pu ètre faits ou subis, et payeront les frais de sauvetage et 
les dépenses spéciales encourues au benefice de la cargaison. Si un 
navire de sauvetage appailicnl au Iransporleur ou est exploilé par 
lui, le sauvetage sera rémunéré aussi complèlement que si le ou les 
navires de sauvetage appartenait ou apparlenaient aux tierces person-
nes. Tont dépól que le transporteur ou ses agents considèrenl suffisant 

(7) Connue aussi comme la « Jason Clause, Gogsa Form » (« Clause Jason, 
forme Cogsa) [lettres initiales de la loi mentionnée dite « Carriage of 
Goods by Sea Act] . 
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pour couM'ir la contribution estimee de la cargaison ct tons les 1'rais 
de sauvetage et dépenses en resultant, sera effectue, si cela est exigé, 
entre les mains du transporteur et avant la livraison, par la cargaison, 
les exjiéditeurs, les consignalaires ou les propriétaires de la cargaison ». 

« Les membres de la delegation améiicaine a la Conférence 
d'Amsterdam du Comité Maritime International qui a adoplé les 
Régies d'York et d'Anvers de L9óO, n 'onl pas considéré que la Regie 
d'Anvers de 190S ou la Regie D des Regies d'York et d'Anvers de 192^ 
el de 196(J constituaient un contrat determine autoi'isant a recevoii-
des contributions, comme cela est incorporé dans la Jason clause. 
Pour cette raison, [Ie texte de] la « Jason Clause » continucia a ètre 
inséré dans tous les connaissements que couvrent Ie commerce [mai'i-
tinie] américain ». 

11 y a lieu d'ajouter que les dispositions d'avarie commune du 
Code de commerce frangais ne s'ap})liquent qu'au « commerce mari­
time )). En outre, la sentence de la Cour d'appel de Paris du 13 juin 
1923 a stipule que I'avarie commune ne touchait que le droit maritiuie. 
Cette sentence a provoque des critiques notamment de la part de M. 
Emile Audouin. La doctrine frangaise, avec Lyon-Caen et Renault en 
tète, estime que la théoiie d'avarie comruune doit avoir une portee plus 
éicndiie et que la theorie de la contribution doit ètre appliquée a la 
navigation intérieure (fleuves et canaux). 'Le nouveau Code de la Na­
vigation ilalien (1042), en mcnic temps (jii'il donne, comme nous 
I'avons mentionné, des dispositions concernant I'avarie commune dans 
le Livre III, Tilre 11, articles 469-481, et dans le Livre 11, l i t r e 111, 
cbapitre IV, article 302, etend, dans les dispositions préliminaires du 
Code, article 1"' et, d'une manièr'e spécifique, dans I'aiiicle 11, I'insli-
tution de I'avarie commune a la navigation intérieure sur les fleuves 
et sur les lacs, et celle legislation semble ètre appuyée par toute la 
doctrine ilalienne. La mème conception est parlagée par les legislations 
belge(^), néer-Jandaisc, allemande, (̂ e pT'incipe est « a ce point l'ex-
pression d'une i'ègle profondément equitable », disent les juristes bel­
ges Smeesters et Winkelmolen (1933), (( que sous 1'empire de l'an-
cienne loi [beige], qui excluait la navigation intérieure du droit 
maritime, les tribunaux ont plus d'une fois accordé au chargeur flu­
vial, dont les marchandises élaient volontairement sacrifiées pour le 

(8) Suivant 1'esprit de t'article 275 (titre X) , l'en.seinbte de ta legislation beige 
se référant k I'avarie commune, k l'exception de l'article spécial 154, con-
cerne la navigation fluviale aussi bien que maritime. 
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salut conimun, ie droit de réclanier aux coïnléressés leui inter\enlion 
proporlionuelie dan'^ Ie préjudi(e qui lui avait été occasionné ». Par 
conlre, la doctrine britannique s'oppose a cetle conception élargie. 

La législalion ou la jui isprudciice aniéricaines ne contienncnt 
aucune disposition contraire a l'application du principe de l'avarie 
commune au transport aérien. Cependant, jusqu'ici, en dépit de Ia 
possibililé pour les parties, dans certains cas, de faire demande de la 
contribution, aucune requête n 'a été introduite de ce chef. 

Deuxième partie : 

LES HEGLES D'YORK-ANVERS 

L L'elaboration de normes internationales. 

La frequence loujours plus grande des cas d'avarie comnmne, 
parallèle au développcment du commerce maritime international, 
l'absence flagrante de précision et d'uniforniité dans les principes et 
les dispositions juridiqucs disparates, en ce qui concerne Ie reglement 
des cas, dans les legislations de différents pays, ont fait sentir la 
nécessité de crécr des regies uniformes, et les criliques formulées au 
sujet de cette institution n'ont fait que fortifici' cctte nécessité. 

A. — Avant la première guerre mondiale. 

La première initiative a été prise au Royaume-Lni : au cours de 
son congres a Glasgow, ouvert Ie 25 septembrc 1860, la I^ational 
Asaociatiou Jor the promotion of Social Science a chargé son Gonseil 
d'adminislration d'élaborer un projet de reglement contenant la defi­
nition de l'avarie commune, avec une liste aussi complete que possible 
des cas concrets de cette avarie et les principes de contribution. Ce 
projet a effectivement été préparé et soumis aux syndicals el associa­
tions d'armateurs et d'assureurs maritimes, ainsi qu'aux chambres de 
commerce du monde entier. Néanmoins, Ie Comité du Lloyd britan­
nique a refuse de paiticipcr a la conférence de 1'Association au Guild­
hall de Londres, ouverte Ie 5 juin 1862, jugeanl Irop long et compliqué 
Ie projet de reglement présenté. Forcée d'abandonner la realisation 
immediate de son projet, r,\ssociation a nommé une commission spé­
ciale dite International General Average Committee pour continuer les 
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travaux, qui rédigea sous une forme condcnsée un nouveau projet de 
reglement (^). 

La nouvelle conférence de l'Association, qui a eu lieu les 26, 27 et 
28 septembre, a York, a finalenient approuvé un reglement de onze 
regies inlitulé Régies d'York. Une fois de plus, Ie Lloyd britannique ne 
prit pas part a la conférence; par contre, des représentants des divers 
gouvernements y ont assisté. Ces premières Régies, tres concises, ont 
été accueillies favorablement dans les cercles maritimes et furenl 
appliquées pendant une quinzaine d'années. 

Le róle de la National Association for the promotion of Social 
Science a été repris — et cela jusqu'a ce jour — par l'Association for 
tlie Reform and Codification of the Law of Nations qui a été fondée 
en 187:5 et s'cst transformée ultérieurement en VInternational Law 
Association. Cette Association a inscrit, dès le début, au programme 
de son activité, le problème de la codification internationale de l'avarie 
commune. Après ses congres tenus a La Haye (1875) et a Brèine 
(1876), le congres d'Anvers, inauguré le 30 aoüt 1877, a approuvé 
un nouvel ensemble de douze Régies, premier texte ayant rcgu le titre 
de Régies d'York et d'Anvers. Il ne s'agissait toujours pas d'un projet 
de code détaillé, mais plulót de la solution des cas d'avarie commune 
les plus frequents. Le Lloyd britannique, tout en ayant pris part aux 
discussions, continuait de s'opposer a l'acceptation des Régies et les 
Gouvernements ne montraienl point le désir d'en recommandcr l'usage 
pour la modification des lois en vigueur. Par contre, les praticiens — 
armateurs et compagnies d'assurances — appuyaient énergiquement 
1'initiative de l'Association et, pendant treize ans, faisaient de plus 
en plus mention des Régies d'York et d'Anvers dans les connaissemcnts, 
dans les chartes-parties et dans les polices d'assurances. 

Lors de la qualorzième conférence de l'Association, a Liverpool, 
en 1890, après la revision effectuée sur la base d'un projet de la British 
Association of Average Adjusters (l'Association britannique des dispa-
cheurs), un nouvel ensemble de dix-huit Régies a été approuvé, sous 
le titre de Régies d'York et d'Anvers JSOO. Ces Régies, tres airié-
liorées quand on les compare aux précédentes, ont regu un accueil 
favorable dans les milieux intéresses; elles ont été largement appliquées 
pendant 34 ans; ce qui n'a pas empêché qu'on les critiquÉit, quelquefois 

(9) Ce projet était basé sur une étude (« un projet de code ») de deux délégaés 
belges, MM. Van Peborgh et Engels, approuvée par la Chambre de Com­
merce d'Anvers. 
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sévèrement, coninie ie fit un juiiste italien, Ie professeur Berlingieri, 
en 1892 En 1903, lors de la Conférence de l'International Law Asso­
ciation, tenue a Anvers, une regie spéciale complémentaire a été ad-
mise, dit Regie d'Anvers de 1903, stipulant qu 'un sacrifice ou une 
dépense extraordinaire ayant caractère d'avarie commune, conservait 
ce caractère lors même que ce sacrifice ou cette dépense aurait été 
cause par la faute d'une des parties intéressées au voyage. En 1903 
encore, Ie jui'iste anglais K.W. Elmslie a procédé a une analyse des 
differences d'interprélation des Régies par difféientes jurisprudences. 
L'International Law Association recevait de nombreuses demandes de 
revision, de definitions plus precises et d'indications de methodes 
d'application de l'avarie commune. A la veille de la première guerre 
mondiale, un comité spécial de l'Association, dont Ie vice-president 
était Ie juge brilannique H.C. Dowdall, élabora un avant-projet de 
Code international d 'a\arie commune, qui devait ètre disruté au cours 
de la conférence de l'I.L.V. a La Have, en septembre 1914, mais par 
suile des é\énements, cette conférence n'a pu avoir lieu. 

B. — La Conference de Stockholm (1921/). 

Au lendemain de la signature du Traite de Versailles, Ie travail a 
été repris : des difficullés considerables ont été progressivement sur-
montées et les realisations ont été tres importantes. 

h'International Laiv Association s'esl li'ouvée alors en presence de 
deux theories opposées : d'un colé, l'Association brilannique des 
dispacheurs présenla un projet comportanl une série de solutions des 
cas d'avarie comnume, mais point de definition ni de principes géné-
raux; d'aulre pari la Branche franfaise de VInternational Law Associa­
tion soumeltait un projet ayant pour base la définilion et les piincipes 
généraux de l'avarie commune. Le Drafting Committee parvint néan-
moins a rédiger un lexte unique oü les deux theses élaient prises en 
consideration et la 33" Conférence de l'Association, ouverte le 8 sep­
tembre 1924 a Slockholm, approuva — après des débats quelquefois 
difficiles — les nouvelles Régies d'York et d'Anvers de 1921f. Ces Régies 
ont été en vigueur pendant un quarl de siècle, cl, de l'avis des 
specialistes, la Conférence de Stockholm a joué un róle capilal, en 
permettant de réaliser des progrès décisifs. 

Sans pouvoir, dans le cadi'e de celle élude, cnli'er dans ie détail des 
Régies de 1924, il esl utile de rappelcr que eet ensemble est divisé en 
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deux parlies : 1) une parlie générale (̂ ") coniposée de sepl Régies 
énumérées par des lettres de A a G, el comportant la definition claire 
et precise et les principes généraux qui doivent régir les avaries com­
munes, et 2) une partie spéciale comprenant une série de solutions 
des cas determines, coniposée de 23 Régies namérotées, soit 17 Régies, 
de I a XVII, reproduisant — avec quelques changements, visanl a une 
plus grande clarté — les Régies de 1890. La Régie XVIII de 1890 a été 
entiérement abolie et six Régies nouvelles, dictees par l'expérience ont 
élé insérées ( " ) . 

Les Régies de 1924 ont élé accueillies favorableriient par les arma-
leurs, assureurs, conimerfanls, juristes mariliiues de la majorilé des 
pays, y compris Ie Royaume-Uni et la France; les juristes maritimes 
belges Smeesters et Winkelniolen les ont appelées « un veritable code 
d'avarie commune ». La Chambre de Commerce Internationale a ac-
cordé son appui entier aux nouvelles Régies. Par contre, elles ont ren­
contre une forle opposilion aux Elats-l 'nis, aux Pa\s-Bas et en Alle-
magne. 

Le 16 mars 1925, une conférence coniposée de représenlants de 
vingt-cinq groupements d'armateurs, assureurs, dispacheurs et com-
mergants américains, ainsi que de délégués de divers services publics 
des Etats-Unis s'est réunie a Washington, sur l'invitation de la Cham­
bre de commerce des Etats-Unis, dans le but de decider de l'attitude 
des interets américains a l'égard des Régies de 1924. Cctle conférence 
a adopté une resolution declarant que les Régies, dans leur forme 
|)roposée, n'étaient pas acceptables par les milieux commerciaux et 
luai'ilimes des Elals-Unis el elle a fait apjiel a VInternaüonal Law 
Association pour procéder a un nouvel examen des Régies. 

(10) Nous donnons cette division en deux sections dans l'intérêt de 1'orientation: 
ces sections ne comportent pas de titres dans le texte officiel. 

(11) La Branche franfaise de \'International Law Association, sous la présidence 
de M"" Leopold Dor, a rédigé les «lettered Rules» (Regies énumérées par 
des lettres) contenant en fait les principes directeurs que Ie General 
Average Committee de I.L.A., preside par Lord Philiniore, a acceptées. Le 
Drafting Committee a incorporé ces régies dans son projet en même temps 
que le texte que les dispacheurs britanniques avaient rédigé (Régies 
namérotées). 

Le Drafting Committee en question était compose de Sir Norman Hill, 
de M. Rudolf, président des dispacheurs britanniques, et de M" L. Dor. 
A Stockholm, la Section de droit maritime de la Conférence était présidée 
par Sir Norman Hill (Grande-Bretagne) et avail pour vice-presidents M. 
Algott Bagge (Suede) et M" L. Dor (France), 
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Les milieux intéresses des Elats-lJnis s'opposaient surtout, en prin­
cipe, aux Régies énumérées A a G ci-dessus mentionnées et, pratique-
menl, aux lennes de la Regie XVI, intitulée « Valeur a bonifier pour 
la cargaison perdue ou avariée par sacrifice » que les Américains esli-
maient concerner plulót les avaries parliculières et dont Ie texte n'élail 
d'ailleurs pas considéré comme suffisamment clair, el aux lermes de 
la Regie XXIII portant Ie litre de « Traitement des depots en es-
pèces ))(^^). D'aulres objections amériraines concernaienl, semble-l-il, 
les Régies X, d) (« Dépenses au port de refuge, etc. »; remorquage a 
un autre lieu de reparation ou transbordement de la cargaison, en vue 
de réduire les dépenses), XIV (u Reparations provisoires «), ainsi que 
la teneur de la Régie F. Les intéresses américains trouvaient aussi, 
scmble-t-il, que la Regie XI (« Gages et nourriture de l'équipage dans 
Ie port de refuge ») n'élail pas suffisamment claire, que la Regie XIII 
(« Deductions du coül des reparations ») ne correspondait pas a la 
structure modei'ne des navires (« difference du neut au vieux »), que 
la Regie XXII (« Interets sur les perles bonifies en avarie commune ») 
manquail d'uniformité. 

L'opinion américaine ne semblait pas avoir sensiblement change 
au cours du dernier quart de siècle. Etablissant un parallèle cnlrc les 
résultats des Conférences de Stockholm de 1924 el d'Amsterdam de 
1949, Ie M Fairplay » de Londres regrette que Ic liasard défavorable ail 
voulu que la delegation américaine a Stockholm ne regut pas en temps 
ulilc les documents jiréliminaiies el n'assislal a la Conférence qn'au 
titre d'observatcur. En réalité, comme Ie prof. A.W. Knauth a récem-
ment declare a l 'auteur de celte élude, « depuis 1918, la communaulé 
américaine a con9u plusieurs fortes notions au sujet de l'avarie com­
mune et des Régies. Une de ces notions est qu 'une part immense de la 
cargaison est expédiée des Elats-Unis et l'assurance-facultés est placée 
ici, en même temps qu 'un montant immense de fret. Notre marché se 
considère égal a tout autre mai'clié el est de loin plus puissani que la 
majoiilé des marches. Pour celte raison, notie marché nc se limite 
pas a suivre les aulres, avec tiédeur, comme il l'a souvent fait avant 
1914. Cela a élé 1'orlcment souligné on 1924-1925. La dislocation des 
échanges a pesé lourdemenl sur les ai-mateurs américains, parce 

(12) Dans les cas même oü les connaissements des armements des Etats-Unis 
reproduisaient Ie texte des Régies d'York et d'Anvers de 1924, les Régies 
énumérées en lettres et les Régies XVI et XXIII étaient Ie plus souvent 
omises et reference se faisait usages de New-York (ou de San Francisco). 
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qu'ils doivcnt faire face a la fois ik la liaute valcur du dollar el au 
roüt élevé de la main-d'teLn re. Les regies d'avarie connnune qui 
leur accordent des contributions en monnaies étrangères dépréciées, 
souvent bloquées par des restrictions économiques, les rendent Irès 
mécontents. Notre population doit recevoir des coniribulions en dol­
lars pour payer les dépenses en dollars, mème pour les transports 
intégralement éti-angers... 

«La double signature pour Ie déboursement [Regie XXIII de 1924] 
est aussi largement considérée comme un grand handicap, particulièi'e-
menl a l'époque acluelle lOmportanL tant de bai'rières économiques. 
Les dispacheurb des Etals-Unis onl opéi-é avec unc seuie signature et 
n 'onl jamais eu de deceptions a conslatei'. Le fait qu'il peul y avoir 
élé quelques deceptions dans quelcjues autres pays esl considéré par 
beaucoup d'Américains comme une raison faible pour imposer les 
fardeaux de double signature aux intéresses britamiiques et aniéri-
cains, deux groupes marilimcs qui, au cours de longues années, n'ont 
jamais éprouvé la nécessilé d'unc lelie mesure de sauvegarde. On 
pense généralement aux Etats-Unis que la Regie D est sans valeur, 
parce qu'elle est opposée a notre conception publique... louchant la 
declaration unilaterale de la negligence. La clause de negligence doit 
èlre un accord bilateral base... sur les lois el les decisions. Les (( Jason 
clauses » sont conslruiles ainsi. Elics sont la pierre angulaire de la 
raajorité des cas d'avarie cornnmne aux Etals-Unis. Nos amis euro-
péens onl considéiT, pendanl de longues années, que la (( Jason clau­
se » n'élait qu 'un petit détail américain. 11 n'en est pas aitisi. Cette 
clause est aussi vitale a la pratique d'avarie commune ici que la 
Regie D l'est a l'avarie commune en Europe. Noire cominunaulé a 
toujours eu aussi une conception forlenient arrèlée selon lacjuclle les 
Régies n 'ont élé créées que « pour l'unification de certaines régies » 
et ne constituent pas une loi ou un code complet au point de pouvoir 
coupcr le r'ecours aux coulumes locales ou a la legislation maritime 
générale. Les Anglais ont la mème conception et c'est la la i'aison 
pour laquelle la (( Makis riüe » a renversé la (( Makis decision ». 

On peut supposer, d'autre part, que I'Union des Républiques 
Socialistes Soviéliques a apprécié favorablement les Régies de 1924. 
La publication aulorisée de I'Union, la « Grande Encyclopédie Soviéti-
que )), exprimait, en 1926, au sujet de l'avarie commune, l'opinion 
caractérislique que voici : « ...Dans l'intérêt de la navigation moderne, 
il a été nécessaire d'arriver a l'unification du reglement des pertes 
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résiiltanl de l'avarie coniiiiune, indépendaniinent du pavilion du na­

vire, de la nationalitc, des interets particuliers et du licu de l'avarie. 
L'International Lam Association a élaboré a eet effet des régies dites 
Kègles d'^iork et d'Anvers. Ces régies ne possédent pas Ie caraclére 
d'une convention internationale et leur application dépend de l'accord 
volontaire des parties intéi'essées ». 

TSous avons oienlionné Ie fait que, selon les indications des trailés 
réceinment publiés en l ' .R.S.S., I'article 1Ö4 du (^ode de navigation 
maritime de ce pays : u Les régies du present chapitre [Vil] seron! 
appliquées dans lous les cas oü les parties n'ont pas stipule d'accords 
différents » se référe surtout aux Régies d'York et d'Anvers. Les 
traites russes constatent que les Régies d'Yoik et d'Anvers « ne sont 
aucunement en contiadiction avec Ie (^hapiti­e Vil du (^ode de l 'I ' .H. 
S.S. )) et que (( leurs princijjcs de base cnirespondent aux articles 142­

L54 du Code ». l 'n de ces trailés conlient la traduclion en russe des 
Régies d'York et d'Anvers de 1 !)■'/(>, a\ec une court e analyse de ces 
dernièies et une comparaison avec les Hégles d'"^ork el d''\nvei­s de 
1924. Le foi'inulaii­e officiel de la charle­pai'lie générale de 1'U.R.S.S., 
pour les marcliandises expoi'tées des ports soviétiques vers les ports 
étrangers, dit : « \varie comnuine [ l i l ie] . [ \rli<le] 22. L'avarie com­

mune doil ètre reniboursée en accord avec les Régies d"bork el d ' \ n ­

vers de 1920 et la dispache doil ètre établie a en conformilé 
avec les lois et les coutunies ». 

L'impoi'tante Union Inlernntionalc d' issurances ­ Tran'^iiorls (en 
anglais ; The International Union of ]larine Insurance) a adopté, loi's 
de sa 60'" Asesmblée générale (du 12 au 17 seplembie 1925, a Lucerne), 
a une majorilé considéiable, la i'ésolution suivanle en faveur des Régies 
de 1924 : 

« \piés a\oir examine les Régies d'York et d'Vnxers, 1924, l'l nion 
[nternalionale d'Vssurances­Transpoi­ts a acquis la conviction uue la 
nouvelle redaction des Régies présente des désavantages évidenls vis­

a­vis des lois en \igueui' aciuellemeiil dans phisieurs pays. Néanmoins, 
du point de vue de l'assureui', l'Union esl d'avis que l'unification inter­

nationale du dioil en maliéi'e d'avai'ie connnune pi­ésente de si grands 
avantages el conslilue un progiés de si liaule importance luie \is­a­\is 
d'elle lous les interets parliculiers devi­aienl se laire. En consequence, 
l'Union Internationale recommande l'applicalion des Uégles d'York 
et d'Anvers, 1924, dans la pratique ». La menlion de (( désa\antages 
évidenls Nis­a­\is des lois en \igueui aciuellemcnl dans plusienrs 
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pays » se réfère aux assureurs des navires (coips et machines) des 
pays — comme, par exernple, la France — dont les lois prévoient la 
contribution du navire sur la base de la valeur partielle. 

La même iJnion, lors de son Congres annuel en septembre 1927, 
a Lido (Venise), a pris la resolution caractéristique que voici : 

((La ()2'"'' Assemblee générale de IT nion Jntcrnalionalc d'Vssu-
lances-Transports, siégeant a Venise, invile lous ses membres a rappor-
ter sur les experiences qu'ils auront faites au sujet des Régies d'York 
et d'Anvers, 1924, et a s'assurer a cel effet l'assistance des dispacheui's 
avec qui ils entretiennent des relations d'affaires, en les prianl de 
rapporter également de leur part sur toules les questions qui auraient 
surgi au cours de leur pratique et qui seraient susceptibles de présenter 
quelque inlérêt. 

Le materiel ainsi compile devra, a litre d'information, être sou­
mis aux cercles intéresses par l 'enlremise de 1'Union Internationale 
d'Assurances-Transpoi'ts ». 

L'Union continuait a prêter une attention soutenue aux Régies de 
1924, par les études de sa Commission d'avarie commune et par 
une série de resolutions recommandant la revision des Régies séparées, 
comme, par ex., la Regie X (d) (frais de réexpédition des marcban-
dises du port de refuge), XXIII (.depots d'avaries comnmnes) , etc. 

11 — Les RègU'H d'York-Anvers de 1900. 
Les bases des solutions ayant été définies, il restait a réaliscr un 

accord vraiment universel dans un monde qu'une seconde grande 
gucrre venait de boulevei'ser. 

Poursuivant son ancien programme en vue d'aboutir a la codifi­
cation internationale de l'avarie commune el en presence de demandes 
de diverses modifications des Régies d'York el d'Anvers de 1924, ve-
nant des Etats-Unis, du Royaume-Uni et des divers specialistes et 
intéresses du continent europeen, le Conseil exécutif de \'International 
Law Association a prié, après la deuxième Guerre mondiale, le Comité 
Maiilime International d'Anvers de proccder a la revision de ces régies. 
En pratique, l'initiativc de la revision avail été prise et le grand tra­
vail préparaloire effeclué par la British Association of Maritime Law. 
L'Associalion britannique est entree, a ce sujet, en relation avec les 
Associalions-soeurs d'aulres pays, a coordonné Icurs rapports, a fait 
imprimer leurs textes et a établi des tableaux synoptiques. Le Bureau 
permanent du Comité Maritime Inlernational a nommé une (( Com­
mission internationale des Régies d'York et d'Anvers » pour rédiger 
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un projet de revision, sous la présidence du Sénateur beige, W Albert 
Lilar, président du Comité Maritime International. M' Lilar ayant 
été empêché de prendre part aux dernières deliberations les 4 et 5 
juillet 1949, M" Leopold Dor, de Paris, Ie vice-president de la Com­
mission, l'a remplacé a la présidence. L'Association britannique a 
soumis a la Commission, selon les explication de M" Leopold D o r ( " ) , 
les rapports qui avaient été envoyés par les Associations de Belgique, 
Danemark, Etats-Unis, France, Italië, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni 
et Suède, et la Commission n'a fait que [les] appliquer, fondre, uni­
fier, syntliétiser; sans apporter de changements profonds dans les 
anciennes Régies, mais seulement en procédant en quelque sorte a 
une « toilette » pour préciser Ie sens el la portee de plusieurs dispo­
sitions, réalisant a cette fin « un immense travail de coordination ». 
La Commission internationale des Régies a done pu preparer, a l'usage 
de la Conférence du Comité maritime international, deux rapports : 
1) l 'un, contenanl Ie texte des nouvelles régies amendées, soit une 
Régie fraichement élablie, dite « Régie d'interpretation » et les for­
mules amendées des Régies (de 1924) C et F, ainsi que V, VII, X (c) 
et (d) , XI, XII, XIII, XIV, XVI, XVIII, XXI, XXII el X X I I I , et 2) 
un second rapport constituani un commcniaire des amendemenis 
mentionnés plus haut. 

La 21'"° Conférence du Comité Maritime International s'est tenue 
a Amsterdam, du 19 au 24 septembre 1949, et Ie principal objet de son 
ordre du jour a été la revision des Régies d"\ork el d'Vnvers de 1924. 
Ont pailicipé a la Conférence, a cóté de M.T.R.J. Wijers, ministre de 
la Justice des Pays-Bas, et de M. A. Devèze, vice-president du Conseil 
des Ministres de Belgique et président de VInternational Law Associa­
tion, et des membres du bureau permanent du Comité maritime inter­
national, ayant a leur tête, M. A. Lilar, ministre de la Justice de Bel­
gique et président du Comité, et complant parmi eux Sir Leslie Scott, 
président d'honneur du C.M.L, Sir Gone Pilcher, vice-president, les 

(13) M<' Leopold Dor avait été, avec M. G.B. Rudolf (co-rédacteur des 5« et 6" 
editions de « Lowndes' Law on General Average », l 'auteur de « The York-
Antwerp Rules » et co-rédacteur, avec M. A.I. Hodgson, de la T" edition 
(1948) de l'oeuvre capitale « Lowndes and Rudolf's Law on General Aver­
age >), un des pronioteurs des Régies d'York et d'Anvers de 1924. iVIo Leo­
pold Dor a aussi joué un rcMe eminent dans la preparation des Régies 
d'York et d'Anvers de 1950. Le travail considerable de preparation a été 
fait par M. E.W. Reading, président de Sous-Comité de la « British 
Maritime Law Association » pour la revision des Regies d'York et d'Anvers 
de 1924, et par N.H.B. Edmunds, Secrétaire honoraire de Sous-Comité. 
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sccrélaires généiaii\ M*" Leopold Dor, M' \ . Fraiuk, \1. (l>iil Miller 
et M" Van den Bosch, les delegations des Vssocialions de droll tiiaritinic 
de treize pays : Belgique, Danemark, Etals-Unis. Finlande, France, 
Grèce, Iriande, Italië, Norvège, Pa\s-Bas, Portugal, Royaurne-l ni el 
Suède. 

Preside par M. Ie pi'ofesseui- ,1. Oi'feihaus, président de l ' \ssocia-
lion néerlandaise de droit niaritliue, la (Conférence d'Amsterdani a 
vise a l'unification, fut-ce aux prix de certains compromis (sur Ie 
terrain surtoul de 1'interpretation et de Ia foime). La revue anglaise 
i( Fairplay » a souligné avec satisfaction qu'» une forte delegation des 
Etats-llnis, composée d'éminenls juristes niaritinies, a pris part aux 
discussions avec Ie plus grande enthousiasme et, a la fin, a virtuelle-
ment garanli que les intéresses américains adopteront les nouvelles 
Régies au complet. Cela a été en soi-rnême un grand succes terminant 
la divergence malheureuse qui exislail depuis la (Conference de Stock­
holm de 1'Inlernational Law Association en 1924 )>.(") Le texte olfeit 
par la (Conférence a été adoplé sans modification el « l'unaninrité 
<-omplète inter-nationale a été obtenue ». Le texte élaboré a été soumis 
a l'appr-obation definitive de la 44" (Conférence de \'International Law-
Associaliou tenue a (Copenhague le !) septenrbrc lOöO el les nouvelles 
Régies appi'ouvées ont recu le litre de Régies d'York et (VAniwiü de 
1900 (York-Vntwerp Rules 1950). 

Nous allons pr'océdcr' a un examen rapide des traits les plus carac-
tér-isli([ues des <( Régies d"^ork et d ' \nvers de MJÖÜ». 

Toul d'ahord, une nouvelle régie de pr'éarirbiile dite « Régie d'iii-
terpiétation » a été inlroduite : 

(( Dans le reglement d'a\arie corrrrrrrrrre, orr devr'a appli([uer- les 
Régies affectées de lettres et de nunréros suivantes, a l'exception de 
loule loi et ]ir-atique incompatible avec ces Regies. 

Sauf pour' ce qui est pr'évu par les Régies affectées de numér-os, 
I'avarie commune devra être réglée confor-mémenl aux Régies affectées 
de lettres ». 

(14) La delegation américaine a été composée de M" Cletiis Reading, président, 
M'' Oscar R. Houston, secrétaire, M. Josliua P. Nelson et M. Hawley T. 
Chester, membres. Cette delegation a été nommée par la Maritime Law 
Association of the United States et a été, pendant un nombre d'années, 
en consultation suivie avec plusieurs membres de VInternation Maritime 
Committee pour assurer l'uniformité et pour terminer le désaccord entre 
les Etats-Unis et d'autres pays, resultant de la redaction des Regies 
d'York et d'Anvers de 1924. 
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Cette nouvelle regie a etc inlroduite sur les instances des délégués 
anglais in\oquant la sentence dite Jugenicnt [s/s] Makis. Trois auto­
rités britanniques en la malière, MM. C. Miller, E.W. Reading et H.B. 
Edmunds, onl expliqué, dans une note adressée a 1'auteur de cette 
étude, (̂ )̂ que la pensee maitresse des Régies d'Yorkel d'Anvers de 1924 
était (uie les cas d'avaric commune non spccifiquement converts pai-
les régies numérolées, devaient ètre résolus conformément aux prin­
cipes de base énoncés dans les régies designees par des lettres A a G; 
cependanl, dans l'affaire (( Vlassopoulos c/ The British & Foreign 
Marine Insurance On ipany » dite affaire MakisC^), en 1929, le Juge 
britannique Roche a decide qu'il n'y avait pas lieu de se guider d'une 
maniere absolue par des régies numérotées, mais que les régies numé­
rolées servaient a donner effet aux régies designees par des lettres et 
non pas a les contredire; l 'interpiétation des cas d'avarie commune 
devait done ètre faite spécifiqueiuent dans le sens des principes des 
régies designees par des lettres. Par reaction, les associations des arma-
leurs et des assurcurs britanniques ont créé, en 1929, une formule dite 
« 'Vccord Makis » : <( Sauf pour ce qui est prévu dans les Régies numé­
rotées 1 a 2.'3 inclusivement, le reglement [d'avarie commune] devra 
ètre fait conformément aux Régies designees par des lettres .\ a G 
inclusi\emenl ». 

Le deuxiémc paragraphe de la Régie d'inlerprétalion n'est done 
que la transci-iption légérement changée de I'K -Xccord Makis ». C'est 
plutót la redaction du premier paragraphe qui semble manouer de 
limpidité; selon l'avis autorisé de la presse juridique franq-aise, elle 
est « .. .dans la traduction frang-aise tout au moins,. . . assez obscure et 
prête elle-même a interpretation. M. le doyen Ripert a tenté vainement 
d'en faire améliorer la redaction par la Conférence «. Il nous parait 
certain que la Régie d'inlerprétalion gagnerait en force si le lexle 
anglais (le premier passage), el, parlant, sa redaction fran^aise, 
élaient quelque pcu plus précis. 

Tout comme les Régies de 1924, celles de 1950 sont divisées, 
comme il a été mentionné, en Régies designees par des lettres et 
Régies numérotées. 

(15) La lettre citée a été écrite le 8 aoüt 1951 par M. Cyril Miller, Secrétaire 
honoraire de la « British Maritime Law Association », pour exprimer 
son opinion et I'opinion de M. E.W. Reading, président de 1'Association, 
et de M. H.B. Edmunds, Secrétaire honoraire du Sous-Comité de 1'As­
sociation. Ces trois autorités britanniques ont pris une part active è. la 
revision des Régies. 

(16) [1929] 1 K.B. [ing's Bench Division] 187. 
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Voici Ie résumé de sept Régies designees par des lettres : 
La Regie A donne la definition de Vavarie commune; ellc souligne 

Ie caractère intentionnel, dicté par Ie but determine, du sarrifire extra­
ordinaire, cause par un peril (on peut présumer qu'il s'agil d'un péi'il 
de perte totale). Toutefois, cette regie ne mentionne ni Ie capitaine 
comme 1'auteur du sacrifice, ni la consultation de 1'equipage, et ne 
parle pas d'un résultat utile : cette Regie a été rédigée sous l'influence 
de la jurisprudence brilannique el est contraire a la jurisprudence et 
a la doctrine fran^aise. 

La Regie B grève de contributions les divers interets, a savoir Ie 
navire, les marchandises et Ie fret (plus précisément, Ie fret en risque 
pour l 'armateur, au cas oü une partic du fret devrail êlre payee a la 
fin du voyage). Cette Regie gagnerait peut-ètre a être fusionnée avec la 
Regie C ci-après ou a suivre cette dernière ftout comme dans la pra­
tique des dispacheurs qui exposent d'abord la masse active el ensuite 
la masse passive). 

La Regie C precise que seuls seront admis les perles, dommages 
OU dépenses qui sent la consequence directe de l'avarie commune; 
cette regie, dont Ie second paragrapbe avait été fortemenl critique dans 
sa redaction de 1924, est, en effet, bien plus explicite dans celle de 
1950. 

La Regie D mentionne l'éventualité oü l'événement qui a provo-
qué Ie sacrifice ou la dépense extraordinaire, aura été la consequence 
d'une faute commise par une des parlies engagées dans l'avenlure 
(il s'agil du principe — exprinié, en outre, dans une formule presque 
analogue — d'une regie spéciale ci-dessus mentionnée, intitulée Regie 
d'Anvers de 1903); cette regie est particulièrement importante, car, 
comme Ie souligne Ie prof. A.W. Knaulh, il est probable qu'«au moins 
une moitié des cas d'avarie commune de 1'époque moderne est cause 
par de négligentes erreurs de navigation et de gestion de la part des 
equipages de bateaux ». 

La Regie E reproduisanl sans modification Ie texte de 1924, dispose 
que la preuve d'une perte ou d'une dépense incombe a celui qui en 
demande 1'admission en avarie commune; ce principe élémentaire du 
droit civil cause quelquefois, en pratique, des difficultés dans Ie do-
maine du droit maritime, et les analystes ont rappelé, a maintes 
reprises, qu'en 1924, la Conférence de Stockholm avait abordé par 
hasard Ie terrain de la procédure qu'elle voulait éviter dans la plus 
grande mesure possible. 
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La Regie F examine l'éventualité des dépenses dites substituées; 
la redaction de 192-1 de cette regie a été complétée pour 1950 (<( les 
dépenses substituées doivent êlre admises sans lenir compte de l'écono-
inie éventuelle réalisée par les autres interets »), et tout comme dans 
les Régies de 1924, la teneur de cette Regie est complétée par les 
Régies numérotées, notainment dans la Regie X (d) et dans la 
Regie XTV. 

Enfin, la Regie G enseigne comment la dispache, a savoir ses 
masses active et passive, doit être élablie (un point tres important) : 
sur la base des valeurs [totales], y compris celle du naviie, au moment 
et au lieu oü se termine l'aventure. 

Les Régies d'York et d'-Vnvers de 1950 conliennent vingt-deux 
Régies numérotées (contre vingt-trois régies en 1924). 

Il y est question du jet de cargaison (Regie I) ; toutefois, tout 
comme en 1924, la redaction de ce cas classique d'avarie commune 
ne semble pas être suffisamment precise et pourrait permettre des 
contestations; des dommages causes par jet et sacrifice pour Ie salut 
commun (Régie II) ; de l'extinction d'incendie a bord (Regie I I I ) ; 
du coupement de debris (Régie IV); de l'échouement volontaire 
'(Regie V) : (") ici, suivani rexpression pitlorcsque d'un eminent 
juriste maritime, les rédacteurs des Régies de 1950 ont procédé è 
une « toilette », en effel, impoi'lante de la Regie V de 1924, en fai-
sant expressément admettie en avarie commune les perles ou dom­
mages resultant du renflouement du navire. De la mémc maniere, 
la Régie VII ((( Dommage aux machines en renflouanl un navire ») 
de 1924 a été ulilement complétéo dans sa nouvelle redaction. La Règlo 
X (« Dépenses au port de refugo, etc. ») a regu quelques retouches. 
Les Régies XI (Gages et nourriture de l'équipage dans Ie port de 
relache ») et XX (« Dépenses pour gagner un porl, etc. ») de 1924 
onl été fondues, pour former la Régie XI de 1950 (« Salaires et entre-
tien de l'équipage et aulrcs dépenses pour se rendre au port de refuge, 
et dans ce porl, etc. n); la nouvelle Regie contient, entre autres, 
un paiagraphe (b) concernani les heures supplémentaires el un pa-
ragraphe (c) donnant la definition du mot (( salaires » (« «ages »). 
La Régie XIII, tres importante, de 1924 ((( Deduction du coüt des 

(17) On peut se deiiiander, toutefois, si Ie terme « drossé » du texte francais 
de 1924 et de 1950 est un choix plus heureux que les mots « sombre » 
OU « échoué » du texte de 1890. 
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reparations ») a été forteiuenl siniplifiée el i-endue plus concise. La 
iiègle XIV ((( l\éparalions pr'o\isoires ») a été complétée pour la 
faire concorder a\ec la Regie F (voir ci-dessus). La Regie XVI 
(« Montant a bonifier pour la cargaison perdue ou avariée par sacri­
fice ») de 1924 a re^-u des modifications essentielies cuant a la me­
thode d'établissement des valeurs el a la deduction de la valeur 
réalisée dans le cas de vente; loutefois, un passage du deuxième para-
graphe de la Regie : « la difference entre le produit net de la vente 
Pt la valeur nette a l'étal sain au dernier jour de déchargemenl... » 
ne semble pas définir tres clairement les lei mes de la difference : 
cetle formule prète a la confusion. La Regie XVII concernant les 
i( Valeurs coniributives » ciui, d'ailleurs, n'a pas subi de changemenls 
et qui valait, peut-être, d'etre légèrement développée, est tres impor­
tante. Les Regies XVIII - XXII nui suivent : « Avarie au navire », 
M Marchandises non déclarécs ou faussement déclarées », (( \vances 
des fonds », u Intérèt sur les perles admises en avarie commune », 
i( Traitemcnt des depots en espèces M, qui étaienl déja incorporées dans 
les Régies de 1924, ont été dictees par les nécessités et la pratiaue de 
la navigalion el du commerce maritime modernes; d'ailleurs, I'arlicle 
418 du Code de commerce frangais traite déja des marchandises non 
déclarées ou faussement déclarées. La Regie XX (qui est la Regie XXI 
de 1924, « Avances des fonds »), a été utilement complétée; la 
Regie XXI (la Regie XXII de 1924 « Interets sur les perles bonifiées ») 
a été modifiée conformément a la resolution prise par I 'lnlernational 
Law Association en septembre 1948 (intérêt fixe de 5 pour cent par 
an) , el la Regie XXII (la Regie XXIII de 1924, « Traileinenl des depots 
en espèces ») a été modifiée, en raison de l'expérience moderne acauise 
dans divers pays. 

Tel est done le nou\el ensemble de Regies — issu de la «loilette» 
d'Amsterdam — el qui vienl d'eiilrer dans I'hisloire du droit mari­
time international pi'ivé sous le nom de Regies d'York et d'Anvers 
de 1,900, Regies sensiblement améliorées et s'appuyant sur un accord 
fortement élargi, bien que passibles encore, probablemeni, d'une 
« toilette » ultérieure. 

* • * 

Selon toute apparence, les nouvelles Regies sont nées sous des 
auspices plus favorables que celles de 1924. Leur acceptation par 
des organisations nalionales el inlcrnalionales, intéressées dans I n ­
dustrie niarilime, indique loiil a la fois leui influence el leur ulilité. 

280 

file:///vances


Dans Ie doniainc maritime international, \'Inleniatioiiul (Juimber 
of Shipping a donné son adhesion aux nouvclles Regies avant mèmc 
des organisations nationales. Lois de sa Conférence a Londres, les 8 
et 9 novembre 1949, elle a pris une resolution dans lacfuelle elle expri-
mait ses felicitations au Comité Maritime International pour son 
IraAail de ré\ision des Regies, el sa confiance dans le Comité en 
lanl qu'organisalion compélente poui- la discussion de tons les 
problèmes louchanL le droit marilime. La Conférence de la Chambre 
soulignail sa satisfaction au sujet de la pai'licipation aclive a la Con­
férence du Comité Maritime Inlernniional des délégués des cercles 
compélents des Etats-Unis, dont la Marilime Law Association of the 
United States. 

La Baltic and International Maritime Conference a pris, dès sa 
sessions des 25 el 26 avril 1950, a Paiis, une decision de procéder a 
l'élablissement de deux nou^caux connaissements : connaissement des 
lignes régulières dit Conlinebill el (onnaissenienl direct avec facuité 
de transbordement dit Conlinethruhill. Le lexte de ccs nouveaux con­
naissements incorporait a la fois une clause (Section III, arl, 11, du 
Conlinebill) slipulant que le reglement d'avaries communes sera effec-
tué conformément aux Regies d'lor-k el d'Vnvers de 1950, el une 
clause dit « Jason clause » modifiée (mème Section, arl. 12, du 
Conlinebill) qui est lexluellemenl la « Jason clause » moderne améri-
caine (ou la <( ,Iason (Clause, Cogsa Form ») cilée ci-dessus. 

Dès le débul de déceinbre 1949, le BritisI) Liner Committee de la 
Cliamber of Shipping et la Liverpool Steam Ship Owners' Association, 
organisalions importanles d'armaleurs brilanniques, ont fait appel aux 
compagnies de navigation pour prendre les mesures nécessaires, afin 
que les Regies de 1950 soieni inlioduiles dans les connaissements et 
aulres conlrat sd'affrèlement, avec effet du f"' janvier 19.50 ou de la 
date ullérieure la plus rapprochée possible. 

Eu égard a leur posilion au coiirs du dernier quarl de siècle, 
I'acceplalion, jiar les aimaleurs des Elals-l 'nis, des nou^elles Regies 
in extenso n'a, selon les sources compélentes, pas été aisée. Néan-
moins, déja en décembre 1949, la presse marilime de New-York, se 
basani sur une déclaralion de M" Cletus Keating, président de la 
delegation américaine a la Conférence d'Amsterdam, a annonce que 
la pluparl des compagnies de navigation américaines et élrangères 
prenaient déja les mesures nécessaires pour introduire les Régies de 
1950 dans leurs connaissements et aulrcs conlials d'affretements. 
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D'autre part, Ie Congres annuel de I'Union internuliunnle d'nKsii-
rances-transports tenu du 25 au '27 seplembre 1950 a Eastbourne 
(Royaume-Uni), a favorablement accueilli les nouvelles Regies, malgré 
I'attitude d'une partie des membres de I'Union, notamment des assu-
reurs européens corps et machine, opposes a I'institution de I'avarie 
commune. 

Une des premières reactions d'ordre pratique est venue de la part 
des organisations influentes d'assureurs. Les presidents de la Lloyd's 
Underwriters' Associalion, de VInsiitute of London Underwriters et 
de la Liverpool Underwriters' Association onl adressé une circulaire 
a leurs membres, les averlissant du fait que, lors de la réimpression 
des clauses d'assurances, ils y trouverent des modifications basées sur 
Ie texte des nouvelles Régies d'York et d'Anvers. En attendant, pour 
éviter d'avoir a demander aux assures de retourner les polices pour les 
faire amender, il était entendu, selon la circulaire précitée, qu'a partir 
du V janvier 1950 : 1) les polices d'assurances rédigées avec mention 
de (( reglement d'avarie commune conformément aux Régies d'York 
et d'Anvers de 1924 » et se référant aux contrats d'affrètement incor-
porant la mention de dispaches a établir conformément aux Régies 
d'York el d'Anvers de 1950, seront elles-mêmes considérées comme 
portant mention des Régies; 2) a défaut de contrats d'affrètement, 
la mention de (( Régies d'York et d'Anveis de 1924 » dans les polices 
citées sous 1), sera considérée comme remplacée par la formule « Ré­
gies d'\oi-k el d'Anvers de 1950 »; 3) dans les polices incorporant 
la mention de « Régies d'York et d'Anvers de 1924 (a l'exclusion des 
Régies XXI et XXII) », cette mention sera considérée comme (( Régies 
d'York et d'Anvers de 1950 (a l'exclusion des Régies XX et XXI) ». 

De son cólé, l ' important American Institute of Marine Under­
writers a fail connailie, Ie 23 novembre 1949, la resolution suivanie : 
(( ... VAmerican Institute of Marine Underwriters recommande l'usage 
general des Régies d'York et d'.Vnvers de 1950, comme un pas 
vers i'unifoimité inlernalionale de droit maritime. L'Institul recom­
mande, en outre, que si les contrats d'al'frélemenl süpulent que les 
avaries communes seront réglées conformément aux Régies d'York et 
d'Anvers de 1950, les assureurs acceptent la responsabilité sur la base 
de ces Régies, quelle que soit la clause ou quelles que soient les clauses 
contraires incorprées dans les polices d'assurances, [indépendamment 
du fait] que ces polices soient pour Ie comple de coinmerfanls ou 
pour celui d'ai'maleurs ». La presse professionnclle anglaisc observe 
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a cc propos que si la resolution des assureurs des Elats-Unis esl quel­
que peu plus limilée que celle de leurs confrères britanniques (qui 
couvre mème les cas oïi il n'y a pas de contrats d'affrètement), elle 
est néanmoins tres étendue et prouve a l'évidence que les nouvelles 
Régies sont entièrement soutenues par Ie marché américain d'assu-
rances maritimes. Dans ses conunentaires accompagnant la resolution 
précitée, VAmerican Institute exprime la cerlilude que (( l'adoiilion 
générale des Régies d'York el d'Anvers de 1950 permettra aux dispa-
cheurs du monde entier de procéder a leurs règlements sur une base 
uniforme et contribuera a l'élimination des inégalités [a l 'unifiiation] 
et a la simplification des règlements dans tous les pavs ». 

A ce sujet, la presse maritime britannique considère que « . . . Ie 
fait que les assureurs américains appuient aujourd'luü, encore que 
quelque peu moins fortement que leurs collégues anglais, les liégles 
de 1950, fait neltement penser qu'ils oul confiance de voir appuyer 
les armateurs américains eux aussi ces régies. 

Le Comité permanent de la Conferencia Hemisférica de Seguros 
(groupant des organisations d'assurances de nombreux pays améri­
cains) a pris, lors de sa session a La Havane du 20 au 26 novembre 
1949, une resolution oü le Comité manifeste un intérêt reel pour les 
nouvelles Régies, au sujet desquelles des decisions seraient prises par 
les membres de la Conférence, lorsqu'ils auront élé en possession du 
texte définilif des Régies. 

Au cours de l'assemblée annuellc de la Maritime Laio Association 
of the United States, tenue a Nevk^-York le 5 mai 1950, la resolution 
suivante, offerte par M" Cletus Keating et appuyée par M" Henry C. 
Blackiston, Jr., a été adoptee a l 'unanimité : 

(( Il a élé résolu que les Régies d'York cl d'Anvers de 1950 soient 
approuvées sans changement quelconque. « 

« Il appartient actuellement aux armateurs britanniques et amé­
ricains, » observe la presse maritime britannique, « a faire connaitre 
leur allilude envers les nouvelles Régies par le canal de leurs organisa-
lions représenlalivcs, el sans aucun doule, ccla sera fait dans im 
avenir prochain. » 

Toulcfois, comme nous l'avons mcniionné, l'acceplalion des nou­
velles Régies par les ai-matcurs américains se lieurlail a des diffi-
cultés. M° Knaulh observe a ce sujet : M La taclie actuelle est de 
persuader les armateurs d'insérer les Régies de 1950 dans tous leurs 
connaissemenis. Cela demandc un nelloyage franc el persuasif des 
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doules... II ne semble [cependanl] pas pcrsuasif de dire puremenl et 
simplement qu 'un connaissemenl deMait incliire la l'oniiulc « Régies 
d'York et d'Anvers de 1950 ». La « Jason clause » doit > ètre insérée. 
Les connaissements doivenl conlenir la clause de depot en dollars, la 
clause de signature unique, une reference aux coutunies de tel el tel 
port, une clause concernanl la nomination du dispacheur et du lieu 
de la dispache. Il pourrait y avoir nécessité d'aulres adjonctioris. Il 
élail d'usage, par exemple, avant 1950, d'insérer la « Makis clause ». 
Si des liibunaux devaienl prendi'o des decisions incorrectes, de nou-
velles clauses devraient être insérées dans les connaissements pour 
remédier a cel élat des clioses ». 

En raison de ces difficullés, la declaration ci-dossus menlionnée 
de M" (;ielus Keating est i'éellemcnl encouiageante. 

Quant a l 'attitude des armateuis francais, elle pourrait sensible-
ment refléler le point de vue de la delegation frangaise a la (Conférence 
d'Amslerdam : loul en defendant sa position — (uii dil'férait quelque 
peu du texle du projet — sur un certain nonibre de détails, cette 
delegation a accepté le projet de la Commission internationale des 
Régies d'York et d'Anvers. 

Nous avons mentionné que la legislation de l ' l n i o n des Répu-
blique Socialistes Soviétiques, promulguée en 1921, se référait directe-
ment, dans l'article 567, aux Régies d'York et d'.A.nYers de 1890, et 
que, dans la legislation de 1929, l'article 147 se i'éférait implicitement 
a la Régie d'Anvers de 1903 et l'ai'ticlc 154 a l'ensemble des Régies 
d'York et d ' \nvers de 1924. Le texte de la section d'avaries communes 
du Code de navigation maritime de 1929 de l'U.R.S.'S. concordait 
en maints endroits avec les Régies de 1924. Nous avons mentionné 
aussi la tendance générale des cei'cles coiiipélents soviétiques a 
I'epoffue (jui suivait 1'apparition des Régies de 1924, tendance con-
saci'anl le principe de la nécessité d'uniformiser les réglements d'ava-
7ies communes, quels que soient le pavilion du navire, la nationalité, 
les interets particuliers et le lieu de l'avarie. La position de I'Union 
soviétique a l 'égard des nouvelles Régies de 1950 semble ètre nette-
menl favorable, ainsi que le montre nolre analyse. 

VUE D'ENSEMBLE ET CONCLUSIONS 

On peut considérer que les Régies d"\oik et d'Xnvers de 1950, 
établies, sur la base de l'expérience acquise, au cours du dernier quart 
de siècle, i)ar les juristes et dispacheurs de nombi'eux pays marilimes, 
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représenicnl un ensemble juridiiiue libéré des erreurs et des inceili-
tudes — pour aulant que la nalure liuniaine el les conditions de trans­
port inariliinc, en i'hangenient constant, Ie permellenl. 

Une autorité américaine en la nialière, Ie prof. A.W. Knauth, 
tout en n'approuvant pas entièrement l'ensemble des nouvelles Régies, 
constate, cependant : (( ...nous avons atleint une harmonie par l'éla-
boralion des Régies de 1950, après ^ingt-six années de vues opposées... » 

Nous avons mentionné ci-dessus quelques cas d'incertilude dans 
la pi'alique des avaries communes ; ils sont en réalité extrèmement 
noinbreux el se succédent journellement. Pour rester sur Ie terrain 
de rUnion Inlernalionale d'Vssurances-Transporls, nous citerons, a 
litre d'exemple, quelques cas douteux qui avaient été examines, sans 
qu 'une solution precise sur les colonnes de la Revue de cetle Union 
fut donnée. Voici un problème exposé par deux praticiens-dispacheurs 
expérimentés : un armaleur a déli\ré (iualre-\ingt-dix-neuf connaisse-
ments contenant la clause de repartition d 'a\ai ic commune confor-
mément aux Régies d'York et d'Vnvers de 1924 el un seul connaisse-
ment se basant sur la loi franfaise; il s'ensuil qu'en vertu de l'arlicle 
398 du Code de commerce frangais (« a défaut de conventions spéciales 
entre toutes les parties, les avaries sont réglées conformément aux dis­
positions ci-après»), Ie reglement doit s'effectucr sur la base des 
dispositions de la loi frangaisc, et, comme résultat, l 'armateur, par 
l'établissemenl du cenlième connaisseiuent, s'esl dégagé de ses obliga­
tions envers les chargeurs precedents de faire appliquer les Régies 
d"^ork el d ' \ n \ e r s . M. Mbert Snieeslcrs de Montalais, ancien président 
de la Commission d'avarie commune de I 'T'nion, a declare que 
l'inséparabilité de Ia methode de reglement d'avarie commune ne 
ronstitue aucun obstacle a l'applii'ation de l'article 1134 du ('ode civil 
frangais qui dispose que « les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi a ccux qui les onl faites », et (uie, par conséquent, après 
avoir procédé a un reglement conformément a l'article 398 du ("ode 
de commerce, il faul établir des i'èglemenls spéciaux en fa\eur des 
chargeurs porleurs des connaisscments reposant sur les Régies d ' \ o rk 
el d ' \nvers de 1924. Les personnes mentionnées ci-dessus répondirent 
que dans un cas similaiie, les chargeurs n'onl pas cu gain de cause 
parce que l 'armateur a decline un reglement spécial a l'amiable, pro­
pose par Ie dispacheur, et que Ie Tribunal de commerce de Rouen a 
prononcé, Ic 23 décembre 1921, une sentence ordonnant l'application 
de l'ai'ticlc 398 du Code de commerce fiangais. 
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Un dispacheur anversois a demandé lors du Congres de ITn ion 
tenue a Londres, en 19.'ïl: (auqucl l 'autcur de rcllc éludc avail assisté, 
en qualité d'(( invite permanent )) a la Commission d'avarie conmiune) 
une interpretation precise de la Régie XVII des Régies d'York et 
d'Anvers de 1924 en ce qui concerne les dispositions relatives a la 
('onli'ibulion du navire : Ie texte paraissait manquer de clarté vou-
lue. Ce probléme a été examine, dans la Revue de l'Union, par plusieurs 
specialistes, qui cependant n 'ont pas donné une solution definitive. 
Cette régie qui complete, on l'a vu, la Régie G et qui a été reprise 
textuelleinent dans les Régies de 1950, gagnerait aussi a ètre (juelque 
peu précisée pour ce qui concerne la valeur du navire. 

La mème Revue a aussi examine Ie texte insuffisant de la Régie 
Vil de 1924. Cette régie a élé complétée dans les Régies d'York et 
d'Anvers de 1950. 

Des difficultés — en matiére d'admission en avarie commune — 
concernant la preuve de l'existence même de l'avarie commune, les 
dommages aux macliines pendant Ie rcnflouenient, les dépenses pour 
I'allegement du navire, les dommages en resultant, les dépenses dans 
Ie port de refuge, les salaires et l'entretien de l'équipage pendant Ie 
refuge, les reparations pro\isoir-es, la porie de fiel, les déduclions du 
neuf au vieux, les valeurs contributivcs, e t c , se présentent tous les 
jours. Les Régies d'York et d'Anvers de 1950 seront, sans doute, un 
instrument utile pour la solution de ces difficultés aussi rationnelle et 
écjuilable que possible. 

L'International Law Association e-t, pour les Régies de 1950, Ie 
Comité Maritime International ont déployé, en vue d'alteindre Ie but 
qu'ils se sont propose, d'immenses efforts. Pour se rendre compte des 
progrés accomplis, il suffit, par exemplo, de comparer les régies éla-
borées par la Conférence de Stockholm de 1924 avec les régies iniliales 
de 1890, point de depart modeste et que l'on a depuis qualifiées, avec 
ironie amicale, de « lisle de recettes de cuisine ». Cependant, il a été 
mainles el maintes fois souligné qu'aussi longicmps que les Régies 
d'York el d'Anvei'S ne représenleronl qu 'un systéme de clauses con-
ventionnelles, la silualion denieurera incertaine. 

Il y a, toulcfois, comme nous l'avons mcnlionné, beaucoup a 
accomplir dans ce domaine. W A.W. Rnauth a fait encore récemment 
les observations suivantes a l'auteur de cette étude [Iraduclion tex-
tuelle] : « Les juristes européens considérent les Régies d'York et 
d'Anvei'S de 1950 comme (( l'alpha el l'omega de r a \ a r i e commune »; 
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l'Europe continentale « est disposé a Iraiter l'avarie connnune conune 
un problème ncltemenl codilié », mals « les Anglo-Saxons ne Ie con-
sidèrent pas ainsi, et les juges disposent de beaucoup de champ libre 
pour différentes interpretations. La plupart des cas contiennent des 
elements de negligence... et il est essentiel d'insister sur Ie fait que 
la Règle D des Régies do 1950 et la clause [américaine] dile .lason 
Clause sont des bases réelles de la survivance de l'avarie conmiune. La 
plupart des cas... se perdraient et restoraienl sans reglement, si la 
Règle D et la « Jason Clause » n'existaient pas ». Il ) a lieu d'ajouter 
que Ie prof. Knauth ne dit pas « la l\ègle D 0(; la « Jason (Clause », 
mais bien « la Regie D et la « Jason Clause ». 

Dans une elude récente sur les caractéristiques de la legislation 
maritime des Etals-Lnis, Ie mème .NL A.W. Knauth, tout en approu-
vant apparemment Ie principe de l 'introduction de la Règle D dans 
les Régies d'York et d'Anvers de 1950, considère sa redaction comme 
insuffisante et declare que Ie tribanaux des Etats-Unis n'appliquent 
pas cette règle, parce qu'ellc ne constilue pas un accord clair el bilate­
ral autorisé par la loi et par les decisions. Le prof. Knauth regrette 
que Ic texle de la u Jason Clause » n'ait pas été incorporé dans les 
Regies d"^ork et d'Anvers comme une section de la Règle D. C'est 
pour cette raison que la « Jason Clause » qui, en effet, définit d'une 
maniere explicite et precise la responsabilité des armateurs pour la 
negligence de leur personnel, « doit ètre insérée dans chaque connais-
sement couvrant le cargo en parlance des Etals-Unis on a deslinalion 
des Etats-Unis ou passant a proximité des cóles des Etats-Unis; et 
cela est soigneuscment requis dans les polices de tous les assurcurs ». 

Une autorité biilanni(jue aussi competente en la mallere qu'est 
le (( Lowndes and i\udolf's Law on General Average » n'est pas Irès 
appreciative non plus, quoique sous une forme plus allénnée, du lexte 
de la Règle D el considère qu'il n'y a aucune raison pour que les 
Régies d'York et d'Anvers de 1924 et la « .Jason Clause » n'apparaissent 
pas ensemble dans los connaissements. 

Il Y a divers autres points dont l'applicalion souléverait des diffi-
cultés, particulièroment aux Etats-Unis. Last but not least : I 'auteur 
de celte étude ne voudrait pas ètre mauvais prophete, mais il est sous 
1'impression que la « Règle d'interpretation » des Régies 1950 tot 
OU tard servira de base de débats quant a sa propre... interprétalion 
et quant a la redaction plus precise de ses deux parties. Cependanl, 
un ]irogrès séricux a élé realise. El il faul formulei-, uiu^ fois encore. 
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l'cspoir que du clioc des opinions jaiilisse la \éi'ilé et uue les juristes 
et les praticieiis emploicnl lout ce qui est en leur pouvoir, agissant 
pour Ie comple des parlies inléressées — armateurs, chargcurs, assu-
reurs — pour siinplifier el pour refoimer l'üeuMe énorme déja acconi-
plie el créer — a litre officiel — un veritable code inlernalional 
d'avarie commune, acccplé par tous les pays. 

Il con\iendrait aussi, peut-ètre, de rappeler, en terminant, que 
cerlains textes législatifs, comme, par exemple, Ie Code de commerce 
beige, admettent l'application des dispositions d'avarie commune aussi 
bien en dr'oil maritime qu'en droil fluvial, ou, comme la legislation 
ilalienne, élendent leur application a la navigation fluviale et a la 
navigation lacuslre. Le champ d'applicalion de la loi franfaise est 
uniipiement maritime el les tentatives en vue de l'appliquer aux trans­
ports fluviaux, n'ont pas été sanclionnées par la jurisprudence; par 
contre, une parlie de la doctrine frangaise est favorable a cette exten­
sion. La jurisprudence et la doctrine des Etats-ITnis ne contiennenf 
semble-t-il, ricn qui pourrail s'opposer a 1'extension de l'avarie com­
mune au dela de la juridiction maritime. On peut prévoir que la 
discussion de la possibililé d'élendre les principes d'avai'ie commune 
aux transports fluviaux, lacustres cl mème aériens — ce derni'M- pro-
blème a été soulevé en 1924 par M. le doven Emile Kipcit — sera 
entreprise dans un avenir plus ou nioins prochain. 
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ANNEXE 

La revue juridique American Maritime Cases, de Baltimore, a 
bien voulu accorder a I'auteur de cette elude el a l'Vcadémie de 
Marine dc Belgique, I'auloiisulion de reproduire en annexe les anno-
lalions aux York-Antwerp Rules 1050 fornmlées par .\P Arnold W. 
Knaulh du Barreau de New-York, professeur a I'Universite de New-
York et rédacteur en chef de ladile revue el t[ui furent publiées, avec 
le texle anglais des Regies, dans les « 1949 V.M.C. 1()83 ». 

L'auteur de ccUe étude se permet de rappeler aux lecteurs que 
les Régies d'Yoik-Aiivers de 1900 avaient été adoptees par le C-omilé 
Maritime International a .Amsterdam, le 24 septembre 1949. L'Inter-
national Law Association a approuvé les Régies, a Copenhague, le 
9 septembre 1950. 

THE YORK-ANTWERP RULES 1950 
RULE OF INTERPRET.VTIüN 

In the adjuslmenl of general average Ihe following lettered and 
numbered Rules shall apply lo Ihe exclusion of any Law and Practice 
inconsistent therewith. 

Except as provided by Ihe mnubcred Rules, gcncial average shall 
be adjusted according lo the lettered Rules ( ' ) . 

[Letlered Rules]. 

Rule A. There is a general average act when, and only when, any 
extraordinary sacrifice or expenditure is intentionally and rea­
sonably made or incurred for Ihe common safely foi- the j)ur-
pose of preserving fiom peril llie properly involved in a common 
maritime adventure. 

(1) The caption «Rule of Interpretation» and both introductory sentences 
are new, and may be contrasted with 1890 Rule 18, which was abandoned 
in 1924. 

The second introductory sentence embodies the English MAKIS clause, 
1929. The purpose of the sentence is to obviate the effect and reasoning 
of an English decision concerning a vessel named Mains, wherein the 
court decided that the Numbered Rules will be construed to give effect 
to, and not to contradict, the Lettered Rules. The British underwriters 
and shipowners desire the opposite view; this desire is expres.sed in the 
2nd sentence. See LOWNDES & RUDOLF on General Average, 7th 
edition, page 344. 

292 



Rule H (<cncidl aveiage ­ar n i n e s and expenses sliall be borne b'\ 
the diffeient ront i ibutmg inteiests on the basis heieinaflei 
pio\ided 

Rule ( Only such losses, damages oi expenses whu h aie the due t t 
consequence of the geneial aveiage act shall be allo\\ed as 
geneial aveiage 

Loss 01 damage sustained b> the ship oi caigo Ihiough dela­^, 
whethei on the voyage oi subsequently, such as demuirage, and 
an\ mdiicct loss whatsoe>ei, such as loss of niaiket shall not 
be admit led as geneial aveiage (^) 

Rule D Rights to tontiibution m geneial average shall not be af 
fecled, though the event which gave use to the sacrifice oi 
expendituie may have been due to the fault of one of the parties 
to the ad^entuIe , but this shall not piejudite anv lemedies 
whiih may be open against that p u t v foi sut li fault i,^) 

(I) The second sentence is recast The general sense remains the same 
(3) In LOWNDES & RUDOLF on General Average, 7th edition 1948 at 

page 357, the following passage occurs « A good deal of discussion took 
place after the 1924 Rules were pubhshed as to the efficacy of Rule D 
in cases where the Harter Act would apply The view was held in the 
United States particularly tha t the use of Rule D by itself would not 
effect the same result in the United States Courts as the Jason clause 
Seeing that the latter w,as specially drafted to march with the Harter 
Act, to the extent even of using the same phraseology as far as possible 
this view seemed justified * * * There is nothing really antagonistic 
between Rule D and the Jason clause in its old or its revised form and 
in the case of shipments to which the Harter Act applies in connection 
with which litigation may ensue m the Courts of the United States 
there would seem to be no reason why both the 1924 Rules and the 
Jason clause should not appear in the bill of lading * * * » 

Lowndes & Rudolfs reference to the 1924 Rules v\ould include Rule D 
As the Jason clause has not been written into the 1950 Rules, it must 

sttll be added to every bill of lading to which the Harter Act might in 
some aspect apply and which might result in litigation in the United 
States Courts The present scope of the Harter Act is discussed in 
KNAUTH on Ocean Bills of Lading Srd edition 1947 at pages 12b 127 
and 132 118 that statement differs in some respects from the scope 
stated m Lowndes & Rudolf at page 358 

The current text of the Jason clause is as follows 
« In the event of accident, danger damage or disaster, before or after 

commencement of the voyage resulting from any cause whatsoever 
whether due to negligence or not for which or for the consequence of 
which, the Carrier is not responsible, by statute contract or otherwise 
the goods, the shipper and the consignee, ■jointly and severally shall 
contribute with the Carrier m general average to the payment of any 
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Rule E. The onus of j)roof is upon the party claiming in general 
average to show that the loss or expense claimed is properly 
allowable as general average. 

Rule F. Any extra expense incurred in place of another expense 
which would have been allowable as general average shall be 
deemed to be general average and so allowed (*) without regard 
to the saving, if any, to other interests, but only up to the 
amount of the general average expense avoided. 

Rule G. General average shall be adjusted as regards both loss and 
contribution upon the basis of values at the time and place 
when and where the adventure ends. 

This rule shall not affect the determination of the place at 
which the average statement is to be made up. 

[Numbered Rules] 

Rule I. — Jettison oj Cargo. 

No jettison of cargo shall be made good as general average, unless 
such cargo is carried in accordance with the recognised custom of 
the trade. 

Rule II. — Damage by Jettison and Sacrifice for the Common Safety. 

Damage done to a ship and cargo, or either of them, by or in con­
sequence of a sacrifice made for the common safety, and by water 
which goes down a ship's hatches opened or other opening made for 
the purpose of making a jettison for the common safely, shall be made 
good as general average. 

Rule III. — Extinguishing Fire on Sliipboard. 

Damage done to a ship and cargo, or either of I hem, by water or 
otherwise, including damage by beaching or scuttling a burning ship, 
in extinguishing a fire on board the ship, shall be made good as 

sacrifices, losses, or expenses of a general average nature that may be 
made or incurred, and shall pay salvage and special charges incurred 
tn respect of the goods. If a salving ship is owned or operated by the 
Carrier, salvage shall be paid for as fully and m the same manner as if 
such salving ship or ships belonged to strangers. » 

(4) Tlie following words are new ; 
'< without regard to tlie saving, if any, to other interests. » 
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general average ; except that no compensation shall be made for 
damage to such portions of the ship and bulk cargo, or to such 
separate packages of cargo, as have been on fire. 

Rule IV. — Catling away M reck. 

Loss or damage caused by cutting away the wreck or remains of 
spars or other things which ha\e previously been carried away by 
sea-peril, shall not be made good as general average. 

Rale V. — Voluntary Stranding. 

When a ship is intentionally run on shore, and the circumstances 
are such that if that course were not adopted she would inevitably 
drive on shore or on rocks, no loss or damage caused to the ship, cargo 
and freight or any of them by such intentional running on shore shall 
be made good as general average, but loss or damage incurred in 
refloating such a ship shall be allowed as general average. 

(^) In all other cases where a ship intentionally run on shore for 
the common safety, the consequent loss or damage shall be allowed as 
general average. 

Rule VI. — Carrying Press oj Sail—Damage to or Loss oj Sails. 

Damage to or loss of sails and spais, or cither of them, caused by 
forcing a ship off the ground or by driving her higher up the ground, 
for the common safety, shall be made good as general average ; but 
where a ship is afloat, no loss or damage caused to the ship, cargo 
and freight, or any of them, by carrying a press of sail, shall be made 
good as genei'al average. 

Rule VII. — Damage to Macliincry and Boilers ("). 

Damage caused to machinery and boilers of a ship which is ashore 
and in a position of peril, in endeavoring to refloat, shall be allowed 
in general average when shown to have arisen from an actual intention 
to float the ship for the common safely at the risk of such damage ; 
but where a ship is afloat no loss or damage caused by ^^orking the 

(5) Tlie introductory word « But » has been deleted. 
(6) The caption formerly read : 

« Damage to Engines in Refloating a Ship. » 
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machinery and boilers, including loss or damage due to compounding 
of engines or such measures, shall in any circumstances he made good 
as general average C) . 

Rule VIII. — Expenses Lighteniruj a Slnp wlien Asliore, and Cot}-
sequent Damage. 

When a ship is ashore and cargo and ship's fuel and sloies or any 
of them are discharged as a general average act, the extra cost of 
lightening, lighter hire and reshipping (if incuri'cd), and the loss 
or damage sustained thereby, shall be admitted as general average. 

Fiule IX. — Sliip's Materials and Stores Burnt for Fuel. 

Ship's materials and stores, or any of them, necessarily burnt for 
fuel for the common safety at a time of peril, shall be admitted as 
general average, when and only when an ample supply of fuel had 
been provided ; but the estimated quantity of fuel that would have 
been consumed, calculated at the pi'icc cuirent at the ship's last poit 
of departure at the dale of her leaving, shall be credited to the 
general aveiage. 

Rule X. — Expenses at Port of Refuge, etc. 

(a) . When a ship shall have entered a port or place of refuge, or 
shall have returned to her port oi' place of loading in consequence of 
accident, sacrifice or other extraordinary circumstances, which rendei-
that necessary for the common safety, the expenses of entering such 
port or place shall be admitted as general avei-age ; and when she 
shall have sailed thence with her original cargo, or a part of it, the 
corresponding expenses of leaving such port or place consequent upon 
such entry oi' return shall likewise be admitted as general average. 

(') When a ship is at any port or place of refuge and is necessarily 
removed to another port or place because repairs cannot be carried 
out in he first port or place, the ])rovisions of this Rule shall be 
applied to the second port or place as if it were a port or place of 

(7) The following words are added : 
« including loss or damage due to compounding of engines or such 
measures. » 
And these words are also added : 
« in any circumstances. » 

(8) The entire second paragraph of Rule X (a) is new. 
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refuge. The provisions of Rule \ 1 shall be applied to the prolongation 
of the voyage occasioned by such removal. 

(b) . The cost of handling on board or discharging cargo, fuel or 
stores whether at a port or place of loading, call or refuge, shall be 
admitted as general average when the handling or discharge was 
necessary for the common safely oi' to enable damage to the ship 
caused by sacrifice or accident to be repaired, if the repairs were 
necessary for the safe prosecution of the voyage. 

(c) . Whenever the cost of handling or disjcharging cargo, fuel or 
stores is admissible as general average, the cost of reloading and 
stowing such cargo, fuel or stores on board the ship, together with all 
storage charges (including (^) insurance, if reasonably i^") incurred) 
on such cargo, fuel or stores, shall likewise be so admitted. But when 
the ship is condenmed or does not proceed on her original voyage, no 
storage expenses incurred after the date of the ship's condemnation or 
of the abandonment of the voyage shall the admitted as general ave­
rage. In the event of the condemnation of the ship or the abandon­
ment of the voyage before complelion of discharge of cargo, storage 
expenses, as above, shall be admitted as general average up to the 
date of completion of discharge. 

(d) . If a ship under average be in a port or place at which it is 
practicable to repair her, so as to enable her to carry on the whole 
cargo, and if, in order to save expense ( " ) , either she is towed thence 
to some other port or place of repair oi' to her destination, or the cargo 
or a portion of it is transshipped by another ship, or otherwise forwar­
ded, then the extra cost of such towage, transshipment and forwar­
ding, or any of them (up to the amount of the extra expense saved) 
shall be payable by the several parties to the advcniuie in pioportion 
to the extraordinary expense saved. 

Rule XI. — Wagi'n arid Maintenance of Creiv and other Expenses 
bearing up for and in a Port, of Refuge, etc. C^). 

(a) Wages and maintenance of master, officers and crew reason­
ably incurred and fuel and stores consumed during the prolongation 
of the voyage occasioned by a ship entering a poi-t or place of refuge 

(9) The word « fire » has been deleted. 
(10) The word « reasonably » is new. 
(11) The word « expenses » has been changed to « expense. » 
(12) The words « and other Expenses bearing up for and » have been added. 
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or returning lo her porl or place of loading shall be adniilted as 
general average when the expenses of entering such poit or place are 
allowable in general aveiage in accordance with Rule X (a) ( " ) . 

(b) . When a ship shall have entered or been detained in aii> poil 
or place in consecjuence of accident, sacrifice or other extraordinary 
circumstances which render that necessary for the common safety, or 
to enable damage lo the ship caused by sacrifice or accident lo be 
repaired, if the repairs were necessary for the safe prosecution of the 
voyage, the wages and luainlenancc of the master, officers and crew 
reasonably incurred during tlie extra period of detention in such port 
or place until the ship shall or should have been made leady to proceed 
upon her ^oyage, shall be admiltcd in general average. When the 
ship is condemned or does not proceed on her original voyage, the 
extra period of detention shall be deemed not to extend beyond the 
date of the ship's condemnation or of the abandonment of the voyage 
or, if discharfre of cargo is not then comj)leted, beyond the date of 
completion of discharge ( " ) . 

Fuel and stores consumed during the extra period of detention 
shall be admitted as general average, except such fuel and stores as 
are consumed in effecting repairs not allowable in general average ('^). 

Port charges incurred during the extra period of detention shall 
likewise be admitted as general aveiage except such charges as are 
incurred solely by reason of icpairs not allowable in general ave­
rage ('8). 

(c). For the purpose of this and the other Rules wages shall in­
clude all payments made to or for the benefit of the master, officers 
and crew, whether such payments be imposed by law upon ttie sliij)-
owners or be made under the teiins or articles of employment ( " ) . 

(d) . When overtime is paid to the master, officers or ciew for 
maintenance of the ship or repairs, the cost of which is not allowable 
in general average, such overtime shall be allowed in general average 
only up to the saving in expense which would have been incurred and 
admitted as general average, had such overtime not been incurred ( ' ' ) . 

(13) Rule XI (a) was formerly part of Rule XX (1924). 
(14) The text of former Rule XI has been recast as Rule XI (b) with sub­

stantially the same meaning. 
(15) This paragraph was formerly part of Rule XX (1924). 
(16) This paragraph is new. 
(17) Rule XI (c) is new. See former Rule XX. 
(18) Rule XI (d) is new. See former Rule XX. 
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Rule XII. — Damage lo Cargo in Discharging, etc. 

Damage to or loss of cargo, fuel or stores caused in the act of 
handling, discharging, storing, reloading and stowing shall be made 
good as general average, when and only when the cost of those measu­
res respectively is admitted as general average. 

Rale XIII. — Deductions from Cost of Rep-airs. 

In adjusting claims for general average, repairs lo be allowed in 
general average shall be subject to deductions in respect of « new for 
old » according to the following rules ('^), where old material or parts 
arc replaced by new. 

The deductions to be regulated by the age of the ship from date of 
original register to the date of accident, except for provisions and 
stores, insulation, life- and similar boats, gyro compass equipment, 
wireless, direction finding, echo sounding and similar apparatus, 
machinery and boileis for which the deductions shall be regulated 
by the age of the particular parts lo which they apply. 

No deduction to be made in respect of provisions, stores and gear 
which have not been in use i^"). 

The deductions shall be made from the cost of new material or 
parts, including labour and establishment charges, but excluding 
cost of opening up (^°). 

Drydock and slipway dues and costs of shifting the ship shall be 
allowed in full (2°). 

No cleaning and painting of bottom to be allowed, if the bottom 
has not been painted within six months previous lo the dale of the 
accident i^"). 

A. — Up to 1 year old. 

All repairs lo be allowed in full, except scaling and cleaning and 
painting or coating of bottom, from which one-third is lo be deduc­
ted (21). 

(19) The word « v i z » lias been deleted and these words have been added : 
« according to the following rules, where old material or parts are replaced 
bv new. » 

(20) This paragraph is new. 
(21) These words are added : 

« scaling and cleaning and ». 
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B. — Between 1 and 3 years old. 
Deduction off scahng, cleaning and painting bottom as above 

under Clause A. (^^). 
One-third to bo deducted off sails, rigging, lopes, sheets and 

hawsers (other than wire and cliain), awnings, covers, provisions and 
sloi'es and painting (^^). 

One-sixth to be deducted off woodwork of hull, including hold 
ceiling, wooden masts, spars and boats, furniture, upholstery, crocke­
ry, metal- and glass-ware, wire rigging, wire ropes and wire hawsers, 
gyro compass equipment, wireless, direction finding, echo sounding 
and similar apparatus, chain cables and chains, insulation, auxiliary 
machinery, steering gear and connections, winches and cranes and 
connections and electrical machinery and connections other than 
electric propelling machinery ; other repairs to be allowed in full (^^). 

Metal sheathing for wooden or composite ships shall be dealt with 
by allowing in full (he cost of a weight equal to the gross weigh! of 
metal sheathing stripped off, minus the proceeds of the old metal. 
Nails, felt and labour metalling are subject to a deduction of one-
third (22). 

C. — Between 3 and C> years. 
Deductions as above under (Clause B except that one-thiid be 

deducted off wood work of hull including hold ceiling, wooden masts, 
spais and boats, furniture, upholsteiy, and one-sixth be deducted off 
iron work of masts and spai's and all machinery (inclusive of boilers 
and their mountings) ( " ) . 

D. — Betioeen 6' and 10 years. 
Deductions as above under (.llausc C, ext'ept thai one-third be 

deducted off all rigging, ropes, sheets, and hawsers, iron woik of 
masts and spars, gyro compass equipment, wireless, direction finding, 
echo sounding and similar apparatus, insulation, auxiliary machinery, 
steering gear, wincfies, cranes and connections and all other machi­
nery (inclusive of boilers and tlicii mountings) ( " ) . 

(22) Tliese provisions have been wholly recast. 
(23) The word « insulation » has been deleted. 

These words have been added : u wood work of hull including hold 
ceiling, wooden masts, spars and boats, iurniture, upholstery. » 

(24) The following words have been omitted : 
« donlcey engines, steam * * * renewal of. » 
The following words have been added : 
« gyro compass equipment, wireless, direction finding, echo sounding and 
similar apparatus, insulation, auxiliary machinery. » 
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E. — Betivcen 10 and ló years. 
One-third to be deducted off all renewals, except iron woik of hull 

and cementing and chain cables, from which one-sixth to be deducted, 
and anchors, which are allowed in full (^^). 

F. — Over 15 years. 
One-third to be deducted off all renewals, except chain cables, 

from which one-sixth to be deducted, and anchors, which are allowed 
in full e«). 

Rale XVI. — Temporary repairs. 

Where temporary repairs are effected to a ship at a port of loa­
ding, call or refuge, for the common safety, or of damage caused by 
general average sacrifice, the cost of such repairs shall be admitted as 
general average. 

(") Where temporary i-epairs of accidental damage are effected 
merely to enable the adventure to be completed, the cost of such re­
pairs shall be admitted as general average without regard to the saving, 
if any, to other interests, but only up to the saving in expense which 
would have been incurred and allowed in general average it such 
repairs had not been effected there. 

No deductions » new for old » shall be made from the cost of 
temporary repairs allowable as general average. 

Rale XV. — Loss of Freight. 

Loss of freight arising from damage to or loss of cargo shall be 
nrade good as general aver-age, either when caused by a general ave­
rage act, or when the damage to or loss of car-go is so made good. 

Deduction shall be made from the amount of gross fr-eight lost, 
of the charges which the owner- thereof would have incurred to earn 
such freight, but has, in consequence of the sacrifice, not inirirred. 

(25) Slight change in the last 7 words. No change in meaning. The words 
« repairs and » are deleted. 

(26) The words « repairs and » are deleted. The remaining words are rearran­
ged without change of sense. 
Former Rule XIII-G and all the other paragraphs of Rule XIII (9 in 
number) are deleted. 

<27) The first word « But » is deleted. 
Between the words « general average * * * only up to, » the lollowmg 
words are new : 
« without regard to the saving, if any, to other interests, but » 
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Rale XVI. — Amount to be made good for Cargo Lost or Damaged 
by Sacrijice. 

The amount to be made good as general average for damage to or 
loss of goods sacrificed shall be the loss which the owner of the goods 
has sustained thereby, based on the market values (̂ *) at the last day 
of discharge of the vessel or at the termination of the adventure where 
this ends at a place other than the original destination. 

Where goods so damaged are sold and the amount of the damage 
has not been otherwise agreed, the loss to be made good in general 
average shall be C^) the difference between the net proceeds of sale 
and the net sound \alue at Ihe last day of discharge of the vessel or at 
the termination of the advenure where this ends al a place other than 
the original destination. 

Rale Xyil. — Contrihatory Values. 

The contribution to a general average shall be made upon the 
actual net values of the properly at the lei m[nation of the adventure, 
to which values shall be added the amounl made good as general 
average for property sacrificed, if not already included, deduction 
being made from the shipowner's freight and passage money at risk, 
of such charges and crew's wages as would not have been incurred in 
earning the freight had the ship and cargo been totally lost at the 
dale of the general average act and have not been allowed as general 
average ; deduction being also made from the value of the property 
of all charges incurred in respect thereof subsequently to the general 
average act, except such charges as are allowed in general average. 

Passengers' luggage and personal effects not shipped under bill of 
lading shall not contribute in general average. 

(28) These words are deleted : 
« date of tlie arrival of the vessel » 
These words are substitued ' 
« last day of discharge of the vessel. » 

(29) These words are deleted ■ 
« calculated by applying to the sound value on the date of arrival of the 
vessel the percentage of loss resulting from a comparison of the proceeds 
with the sound value on the date of sale. » 
These words are substituted • 
« the difference between the net proceeds of sale and the net sound value 
at the last day of discharge of the vessel or at the termination, » etc. 
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Rule XVIII. — Damage to Ship. 

The amount Lo be allowed as general average for damage or loss to 
the ship, her machinery and/or gear when repaired or replaced shall 
be the actual reasonable cost of repairing or replacing such damage or 
loss, subject to deduction in accordance with Rule XIII. When not 
repaired, the reasonable depreciation shall be allowed, not exceeding 
the estimated cost of repairs C). 

Where there is an actual or conslruclive total loss of the ship the 
amount to be allowed' as general average for damage or loss to the 
ship caused by a general average act shall be the estimated sound value 
of the ship after deducting (herefrom the estimated cost of rej)airing 
damage which is not general average and the pioceeds of sale, if any. 

Rule XIX. — Utideclared or II rougjully Declared Cargo. 

Damage or loss caused lo goods loaded without the kno\\ledge of 
the shipowner or his agent or to goods wilfully misdescribed at time of 
shipment shall not be allowed as general average, but such goods shall 
remain liable to contiibute, if saved. 

Damage or loss caused to goods which have been wrongfully de­
clared on shipment at a value which is lower than their real value shall 
be contributed for at the declared value, bul such goods shall contri­
bute upon their actual value. 

Rule X\. (") — Provisioji oj Funds. 

A commission of 2 per cent, on general average disbursements, 
other than the wages and maintenance of master, officers and crew 
and fuel and stores not replaced during the voyage, shall be allowed in 
general average, but when the funds are not provided by any of the 
contributing interests, the necessary cost of obtaining the funds requi­
red by means of a bottomry bond or otherwise, or the loss sustained by 
owners of goods sold for the purpose, shall be allowed in general 
average C). 

(30) A minor cliange in arrangement of word does not affect the meaning. 
(31) Former Rule XX is deleted. Its content is now found in Rule XI. 

New Rule XX is former Rule XXI. 
(32) These words are new : 

« other than the wages and maintenance of master, officers and crew and 
fuel and stores not replaced during the voyage. » 
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The cost of insuring luüiio ad\anced to pay for general average 
dihbui'seiHcnIs shall also be allowed in general avei'age. 

Rale X\I. (") — Interest on Losses made good in general average. 

Interest shall be allowed on expenditure, sacrifices and allowances 
charged to general average (̂ *) at the rate of 5 per cent, per annum, 
until the dale of Ihe general a\erage statement, due allowan(-e being 
made foi- any interim reimbursement from the conlributory interests 
or from the general average deposit fund. 

Rule XXII. (35) — Treatment of Cash Deposits. 

Where cash deposits have been collected in respecl of cargo's lia­
bility for general average, salvage or special charges, such deposits 
shall be paid without any delay (^^) into a special account (") in the 
joint names of C^) a representative nominated on behalf of the ship­
owner and a represenlative nominated on behalf of the depositors in a 
bank to be approved by both. The sum so deposited, together with 
accrued interest, if any, shall be held as security for payment to the 
parties entitled thereto of the general average, salvage or special char­
ges payable by cargo in respect to which the deposits have been collec­
ted. Payments on account or refunds of deposits may be made if certi­
fied to in writing by the average adjuster. Such deposits and payments 
or refunds shall be without prejudice to the uHimale liability of the 
parties. 

(33) Formerly Rule XXII . 
(34) The following words have been deleted : 

« at the legal rate per annum prevailing at the final port of destination 
at which the adventure ends, or where there is no recognized legal rate » 

(35) Formerly Rule XXII I . 
(36) The following words are deleted ; 

« earning interest if possible. » 
(37) The words « without delay » are new. 
(38) The references to trustees and a trust are deleted, and a joint account is 

provided for. Other changes in wording are minor. 
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